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7.2. RÉGLEMENTATION DE L’AUTORITÉ 

7.2.1. Consultation 

Aucune information.  

7.2.2. Publication  

DÉCISION N° 2015-PDG-0122 

Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (le « Règlement »), conformément aux paragraphes 
1°, 2°, 3°, 9.1°, 19°, 32° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la 
« Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 24 avril 2014 [(2014) vol. 11, 
n° 16, B.A.M.F., section 7.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la 
Loi sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 25 juin 2015 [(2015) vol. 12, n° 25, B.A.M.F., section 7.2.2] 
du texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction des bourses et des OAR et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la 
transmission au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 11 août 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2015-PDG-0123 

Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation (le « Règlement »), conformément aux paragraphes 1°, 
9.1°, 32° et 32.0.1° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 24 avril 2014 [(2014) vol. 11, 
n° 16, B.A.M.F., section 7.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 25 juin 2015 [(2015) vol. 12, n° 25, B.A.M.F., section 7.2.2] 
du texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction des bourses et des OAR et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la 
transmission au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 11 août 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2015-PDG-0124 

Règlement modifiant le Règlement sur les instruments dérivés 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement sur les instruments dérivés (le « Règlement »), conformément aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 9°, 
11°, 12°, 13°, 14°, 17°, 19°, 26°, 27° et 29° du premier alinéa de l'article 175 de la Loi sur les instruments 
dérivés, RLRQ, c. I-14.01 (la « Loi »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 
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Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 25 juin 2015 [(2015) vol. 12, 
n° 25, B.A.M.F., section 7.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément au quatrième alinéa de l’article 175 de la Loi; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 175 de la Loi au ministre, qui peut 
l’approuver avec ou sans modification, conformément au deuxième alinéa de l'article 175 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction des bourses et des OAR et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement sur les instruments dérivés, dans ses versions 
française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la transmission 
au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 11 août 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2015-PDG-0125 

Règlement abrogeant l’Instruction générale Q-22, Document d’information sur les contrats à 
terme, sur les options négociables sur un marché reconnu et sur les options négociables sur 
contrats à terme  

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement abrogeant 
l’Instruction générale Q-22, Document d’information sur les contrats à terme, sur les options négociables 
sur un marché reconnu et sur les options négociables sur contrats à terme (le « Règlement »), 
conformément aux paragraphes 1°, 14° et 32.0.1° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la LVM, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 25 juin 2015 [(2015) vol. 12, 
n° 25, B.A.M.F., section 7.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction des bourses et des OAR et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation; 
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En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement abrogeant l’Instruction générale Q-22, Document d’information sur les 
contrats à terme, sur les options négociables sur un marché reconnu et sur les options négociables sur 
contrats à terme, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente 
décision, et en autorise la transmission au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 11 août 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2015-PDG-0126 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le fonctionnement du 
marché 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 24 avril 2014 [(2014) vol. 11, 
n° 16, B.A.M.F., section 7.2.1] du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 
21-101 sur le fonctionnement du marché (l’« instruction générale »); 

Vu les modifications apportées au projet de modification de l’instruction générale à la suite de cette 
consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 25 juin 2015 [(2015) vol. 12, n° 25, B.A.M.F., section 7.2.2] 
du texte révisé du projet de modification de l’instruction générale; 

Vu la décision n° 2015-PDG-0122 en date du 11 août 2015, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché et a autorisé sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction des bourses et des OAR et 
la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver et d’autoriser sa publication; 

En conséquence :  

L’Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le 
fonctionnement du marché, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la 
présente décision, et en autorise la publication au Bulletin. 
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La modification de l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 
prend effet le 1

er
 octobre 2015. 

Fait le 11 août 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2015-PDG-0127 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101  sur les règles de négociation  

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 24 avril 2014 [(2014) vol. 11, 
n° 16, B.A.M.F., section 7.2.1] du projet de modification de l’Instruction générale relative au 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation (l’« instruction générale »); 

Vu les modifications apportées au projet de modification de l’instruction générale à la suite de cette 
consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 25 juin 2015 [(2015) vol. 12, n° 25, B.A.M.F., section 7.2.2] 
du texte révisé du projet de modification de l’instruction générale; 

Vu la décision n° 2015-PDG-0123 en date du 11 août 2015, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation et a autorisé sa transmission au ministre des 
Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction des bourses et des OAR et 
la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver et d’autoriser sa publication; 
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En conséquence :  

L’Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de 
négociation, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, 
et en autorise la publication au Bulletin. 

La modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de négociation prend 
effet le 1

er
 octobre 2015. 

Fait le 11 août 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché et le Règlement 
modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation et concordants

i
  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les règlements suivants :  

 - Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché; 

 - Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation; 

 - Règlement abrogeant l’Instruction générale Q-22, Document d’information sur les 
contrats à terme, sur les options négociables sur un marché reconnu et sur les options négociables sur 
contrats à terme;  

 - Règlement modifiant le Règlement sur les instruments dérivés. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions française et 
anglaise, des instructions générales suivantes : 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le fonctionnement 
du marché; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de 
négociation. 

Avis de publication 

Les règlements ont été pris par l’Autorité le 11 août 2015 et ont reçu l’approbation ministérielle requise. 
Le Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché et le Règlement modifiant 
le Règlement 23-101 sur les règles de négociation entreront en vigueur le 1

er
 octobre 2015. Les 

instructions générales prendront également effet le 1
er

 octobre 2015. 

Le Règlement abrogeant l’Instruction générale Q-22, Document d’information sur les contrats à terme, 
sur les options négociables sur un marché reconnu et sur les options négociables sur contrats à terme et 
le Règlement modifiant le Règlement sur les instruments dérivés sont entrés en vigueur le 23 septembre 
2015. 
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Les arrêtés ministériels approuvant les règlements ont été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 23 septembre 2015 et sont reproduit ci-dessous.  

Le 24 septembre 2015 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Gouvernement du Québec

Décret 800-2015, 9 septembre 2015
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1)

Régimes complémentaires de retraite
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les régimes complémentaires de retraite

ATTENDU QUE la Régie des rentes du Québec peut 
prendre des règlements portant sur les matières mention-
nées au premier alinéa de l’article 244 de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite (chapitre R-15.1);

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, un tel règlement, dans la mesure où il vise l’appli-
cation, avec ou sans modifi cation, d’une norme de pra-
tique établie par l’Institut canadien des actuaires, n’est pas 
soumis à l’obligation de publication, ni au délai d’entrée 
en vigueur, prévus aux articles 8 et 17 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1);

ATTENDU QUE la Régie a, le 19 juin 2015, pris le 
Règlement modifi ant le Règlement sur les régimes com-
plémentaires de retraite, relativement à une norme de pra-
tique établie par l’Institut canadien des actuaires, annexé 
au présent décret;

ATTENDU QUE, en vertu du cinquième alinéa de l’arti-
cle 244 de la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite, les règlements pris par la Régie sont soumis au 
gouvernement pour approbation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
régimes complémentaires de retraite, annexé au présent 
décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
régimes complémentaires de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1, a. 244, 1er et 4e al.)

1. L’article 4 du Règlement sur les régimes complé-
mentaires de retraite (chapitre R-15.1, r. 6) est modifi é 
par la suppression, dans ce qui précède le paragraphe 1°, 
de « selon la version révisée approuvée par le Conseil des 
normes actuarielles de l’Institut le 3 juin 2010, ».

2. L’article 67.4 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du premier alinéa par le suivant :

« 67.4. Les hypothèses visées au premier alinéa de 
l’article 61 de la Loi sont celles décrites aux sections 3530 
et 3540 des normes de pratique de l’Institut canadien des 
actuaires. La table de mortalité promulguée par le Conseil 
des normes actuarielles de l’Institut le 9 juin 2015, dont la 
date d’entrée en vigueur est le 1er octobre 2015, doit être 
utilisée. Cette table doit être différenciée selon le sexe. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 
2015.

63787

A.M., 2015-11
Arrêté numéro V-1.1-2015-11 du ministre 
des Finances en date du 9 septembre 2015

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règle-
ment 21-101 sur le fonctionnement du marché et le 
Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles 
de négociation

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 9.1°, 19°, 32°, 32.0.1° 
et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobi-
lières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des mar-
chés fi nanciers peut adopter des règlements concernant 
les matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;
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VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du 
marché a été adopté par la décision n° 2001-C-0409 du 
28 août 2001 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 35 du 
31 août 2001);

VU que le Règlement 23-101 sur les règles de négo-
ciation a été adopté par la décision n° 2001-C-0411 du 
28 août 2001 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 35 du 
31 août 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
21-101 sur le fonctionnement du marché et le projet de 
Règlement modifi ant le Règlement 23-101 sur les règles 
de négociation ont été publiés au Bulletin de l’Autorité 
des marchés fi nanciers, volume 11, n° 16 du 24 avril 2014;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 11 août 2015, par la décision n° 2015-PDG-0122, le 
Règlement modifi ant le Règlement 21-101 sur le fonction-
nement du marché et par la décision n° 2015-PDG-0123, 
le Règlement modifi ant le Règlement 23-101 sur les règles 
de négociation;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation, le Règlement modifi ant le Règlement 
21-101 sur le fonctionnement du marché et le Règlement 
modifi ant le Règlement 23-101 sur les règles de négocia-
tion, dont les textes sont annexés au présent arrêté.

Le 9 septembre 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 21-101 SUR LE 
FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 9.1°, 19°, 32° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 
(chapitre V-1.1, r. 5) est modifié :

 1o par le remplacement de la définition de l’expression « agence de 
traitement de l’information » par la suivante : 

  « « agence de traitement de l’information » : la personne qui reçoit 
et fournit des informations conformément au présent règlement, qui a déposé le 
formulaire prévu à l’Annexe 21-101A5 et qui, au Québec, est une agence de 
traitement de l’information reconnue; »; 

 2o par l’insertion, après la définition de l’expression « bourse 
reconnue », de la suivante : 

  « « courtier participant » : un courtier participant au sens du 
chapitre 1 du Règlement 23-103 sur la négociation électronique et l’accès 
électronique direct aux marchés (chapitre V-1.1, r. 7.1); »; 

 3o par l’insertion, dans le paragraphe c de l’expression « titre de 
créance public » et après les mots « organisme public », des mots « du 
Canada ». 

2. L’article 3.2 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « que s’il a 
déposé une modification de l’information fournie dans ce formulaire » par les 
mots « que s’il a déposé une modification de l’information fournie dans le 
formulaire pertinent »; 

 2o par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 

  « 1.1) Le marché qui a conclu avec un fournisseur de services de 
réglementation une entente prévue au Règlement 23-101 sur les règles de 
négociation (chapitre V-1.1, r. 6) ne peut mettre en œuvre un changement 
significatif touchant un point de l’Annexe E – Fonctionnement du marché de 
l’Annexe 21-101A1, de l’Annexe E – Fonctionnement du marché de l’Annexe 21-
101A2, selon le cas, ou de l’Annexe I – Titres de l’Annexe 21-101A1 ou de 
l’Annexe I – Titres de l’Annexe 21-101A2, selon le cas, que s’il a fourni l’annexe 
pertinente à son fournisseur de services de réglementation au moins 45 jours 
avant la mise en œuvre du changement. »; 

 3o par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « le marché 
dépose une modification de l’information fournie dans ce formulaire » par les 
mots « le marché dépose une modification de l’information fournie dans le 
formulaire pertinent »; 
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 4o par l’addition, après le paragraphe 3, des suivants : 

  « 4) Le chef de la direction d’un marché, ou la personne physique 
qui exerce des fonctions analogues, atteste par écrit, dans les 30 jours suivant la 
fin de chaque année civile, que l’information indiquée dans le formulaire prévu à 
l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2, selon le cas, notamment la description de ses 
activités, est véridique, exacte et complète et que le marché fonctionne de la 
façon décrite dans le formulaire pertinent. 

  « 5) Le marché dépose une version mise à jour et consolidée du 
formulaire prévu à l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2, selon le cas, dans les 30 
jours suivant la fin de chaque année civile. ». 

3. L’article 4.1 du règlement est modifié par le remplacement, dans le sous-
paragraphe c du paragraphe 1, des mots « rapport d’audit » par les mots 
« rapport d’audit non modifié ». 

4. L’article 5.10 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 1, des suivants : 

 « 1.1) Malgré le paragraphe 1, le marché peut communiquer de 
l’information sur les ordres et les opérations d’un participant au marché s’il 
respecte les conditions suivantes : 

a) il estime raisonnablement que l’information servira 
uniquement à des fins de recherche sur les marchés des capitaux; 

b) il estime raisonnablement que lorsque l’information 
identifiant, directement ou indirectement, le participant au marché ou l’un de ses 
clients est communiquée, les conditions suivantes sont remplies : 

i) l’information est nécessaire aux fins de la recherche; 

ii) la recherche n’est pas effectuée dans les buts 
suivants : 

A) identifier un participant au marché en particulier 
ou ou un de ses clients; 

B) découvrir une stratégie de négociation, des 
opérations ou des positions d’un participant au marché en particulier ou de l’un 
de ses clients; 

c) il a conclu avec chaque personne qui recevra l’information 
une entente écrite prévoyant ce qui suit : 

i) la personne s’engage à faire ce qui suit : 

A) ne pas communiquer l’information à une autre 
personne, ni la partager avec elle, si cette information peut, directement ou 
indirectement, permettre d’identifier un participant au marché ou l’un de ses 
clients sans le consentement du marché, à l’exception de ce qui est prévu au 
sous-paragraphe ii ci-après; 
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B) ne pas publier ou autrement diffuser de 
données ou d’information qui communiquent, directement ou indirectement, une 
stratégie de négociation, des opérations ou des positions d’un participant au 
marché ou de l’un de ses clients; 

C) n’utiliser l’information sur les ordres et les 
opérations ou ne la fournir à une autre personne que pour la recherche sur les 
marchés des capitaux;

D) conserver l’information de façon sécuritaire en 
tout temps; 

E) conserver l’information uniquement pendant 
une période raisonnable une fois la recherche terminée et publiée; 

F) informer immédiatement le marché de tout 
manquement réel ou possible à l’obligation de confidentialité concernant 
l’information fournie; 

ii) la personne peut communiquer l’information utilisée 
relativement à la recherche soumise à une publication si les conditions suivantes 
sont remplies : 

A) l’information servira uniquement aux fins de 
vérification de la recherche qu’elle a effectuée; 

B) la personne avise le marché avant de 
communiquer l’information aux fins de vérification; 

 C) la personne obtient une entente écrite de 
l’éditeur et de toute autre personne participant à la vérification de la recherche 
prévoyant que ceux-ci feront ce qui suit : 

I) maintenir la confidentialité de 
l’information;

II) utiliser l’information uniquement aux fins 
de vérification de la recherche; 

III) conserver l’information de façon 
sécuritaire en tout temps; 

IV) conserver l’information uniquement 
pendant une période raisonnable une fois la vérification terminée; 

V) aviser immédiatement le marché de tout 
manquement réel ou possible à l’entente ou à l’obligation de confidentialité 
concernant l’information fournie; 

iii) le marché peut prendre toutes les mesures 
raisonnables qui sont nécessaires pour empêcher tout manquement possible à 
l’entente ou à l’obligation de confidentialité sur l’information fournie, ou pour 
remédier à un manquement.
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« 1.2) Le marché qui communique de l’information sur les ordres et les 
opérations d’un participant au marché conformément au paragraphe 1.1 fait ce 
qui suit : 

a) il avise rapidement l’agent responsable ou, au Québec, 
l’autorité en valeurs mobilières s’il a connaissance d’un manquement réel ou 
possible à l’entente ou à l’obligation de confidentialité sur l’information fournie; 

b) il prend toutes les mesures raisonnables qui sont 
nécessaires pour empêcher tout manquement possible à l’entente ou à 
l’obligation de confidentialité sur l’information fournie, ou pour remédier à un 
manquement. ». 

5. L’article 5.12 de ce règlement est modifié : 

 1o par la suppression, dans le texte anglais de ce qui précède le 
paragraphe a et après les mots « marketplace must », de « : »; 

 2o par le remplacement, dans les paragraphes b et c, des mots « les 
services et les systèmes clés » par les mots « les services ou les systèmes 
clés »; 

 3o par la suppression, dans le texte anglais du paragraphe e et après 
les mots « on behalf of the marketplace », de « , ». 

6. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 5.12, du suivant : 

 « 5.13. Accords sur l’accès conclus avec un fournisseur 
de services 

 Le marché veille à ce qu’un tiers fournisseur de services offrant des 
modes d’accès se conforme, lorsqu’il offre de tels services, aux normes écrites 
encadrant l’accès établies par le marché conformément au sous-paragraphe a
du paragraphe 2 de l’article 5.1. ». 

7. L’article 6.7 de ce règlement est modifié par le remplacement du sous-
paragraphe a du paragraphe 1 par le suivant : 

 « a) au cours d’au moins 2 des 3 derniers mois d’exploitation, la valeur 
totale en dollars du volume des opérations sur tout type de titre effectuées sur le 
SNP pendant un mois atteint au moins 10 % de la valeur totale en dollars du 
volume des opérations effectuées au cours du mois sur ce type de titre sur tous 
les marchés au Canada; ». 

8. L’article 7.1 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

 2o par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant : 
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 « 3) Le marché qui est assujetti au paragraphe 1 ne fournit à personne 
l’information qui y est visée avant de la fournir à une agence de traitement de 
l’information ou, en l’absence d’agence de traitement de l’information, à un 
fournisseur d’information. ». 

9. L’article 7.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 7.2. La transparence de l’information après les opérations – Titres 
cotés

1) Le marché fournit à une agence de traitement de l’information, 
selon les exigences de celle-ci, des informations exactes et à jour au sujet des 
opérations sur des titres cotés effectuées sur le marché ou, en l’absence 
d’agence de traitement de l’information, à un fournisseur d’information qui 
respecte les normes établies par le fournisseur de services de réglementation. 

2) Le marché qui est assujetti au paragraphe 1 ne fournit l’information 
qui y est visée à personne avant de la fournir à une agence de traitement de 
l’information ou, en l’absence d’agence de traitement de l’information, à un 
fournisseur d’information. ». 

10. L’article 10.1 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais, de ce qui précède le 
paragraphe a par ce qui suit : 

  « A marketplace must publicly disclose, on its website, information 
reasonably necessary to enable a person to understand the marketplace’s 
operations or services it provides, including, but not limited to, information related 
to »; 

 2o par l’addition, après le paragraphe h, des suivants : 

  « i) tous les accords sur l’accès conclus avec un tiers fournisseur 
de services, notamment son nom et les normes relatives à l’accès auxquelles il 
doit se conformer; 

j) les heures de fonctionnement des environnements d’essais 
fournis par le marché, une description des différences entre l’environnement 
d’essais et l’environnement de production du marché ainsi que l’incidence 
éventuelle de ces différences sur l’efficacité des essais, et toutes les politiques 
ou procédures relatives à l’utilisation par le marché de symboles d’essais 
uniformes pour effectuer les essais dans son environnement de production. ». 
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11. L’article 11.2.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 11.2.1. La transmission de l’information sous forme 
électronique

Le marché transmet l’information suivante : 

a) il transmet au fournisseur de services de réglementation, s’il 
a conclu une entente avec lui en vertu du Règlement 23-101 sur les règles de 
négociation (chapitre V-1.1, r. 6), l’information que celui-ci exige dans un délai de 
10 jours ouvrables, sous forme électronique et de la façon choisie par celui-ci; 

b) il transmet à l’autorité en valeurs mobilières l’information que 
celle-ci exige en vertu de la législation en valeurs mobilières dans un délai de 10 
jours ouvrables, sous forme électronique et de la façon choisie par celle-ci. ». 

12. L’article 11.3 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 1 : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le 
sous-paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

 2o par l’insertion, après le sous-paragraphe g, des suivants : 

  « h) une copie de toute entente visée à l’article 5.10; 

i) une copie de toute entente visée au paragraphe c de l’article 
5.12. ». 

13. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’article 12.1 par les 
suivants : 

 « 12.1.  Les obligations relatives aux systèmes

  Pour chacun des systèmes exploités par lui-même ou pour son 
compte et servant à la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la 
déclaration, à la comparaison et à la compensation des opérations, aux listes de 
données et à la surveillance des marchés, le marché a les obligations suivantes : 

a) élaborer et maintenir les éléments suivants : 

i)  un système adéquat de contrôle interne de ces 
systèmes;

ii) des contrôles généraux adéquats en matière de 
technologie de l’information, notamment en ce qui concerne le fonctionnement 
des systèmes d’information, la sécurité de l’information, la gestion des 
changements, la gestion des problèmes, le soutien du réseau et le soutien du 
logiciel d’exploitation;  
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b) conformément à la pratique commerciale prudente, prendre 
les mesures suivantes à une fréquence raisonnable et au moins une fois par 
année : 

i)  effectuer des estimations raisonnables de la capacité 
actuelle et future; 

ii) soumettre les systèmes à des simulations de crise 
pour déterminer leur capacité de traiter les opérations de manière exacte, rapide 
et efficiente; 

c)  aviser rapidement l’agent responsable ou, au Québec, 
l’autorité en valeurs mobilières et, le cas échéant, son fournisseur de services de 
réglementation de toute panne importante, de tout retard ou défaut de 
fonctionnement importants touchant les systèmes ou de toute violation 
importante de la sécurité, et faire rapport en temps opportun sur l’état de ceux-ci, 
de la reprise du service et des résultats de l’examen interne.

 « 12.1.1. Systèmes auxiliaires 

Pour chaque système qui partage des ressources de réseaux avec 
un ou plusieurs autres systèmes exploités par le marché ou pour son compte et 
servant à la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration, 
à la comparaison et à la compensation des opérations, aux listes de données et 
à la surveillance des marchés et qui, en cas d’atteinte à la sécurité, pourrait 
représenter une menace à la sécurité pour un ou plusieurs des systèmes 
susmentionnés, le marché a les obligations suivantes : 

a) élaborer et maintenir un système adéquat de contrôles de 
sécurité de l’information relativement aux menaces à la sécurité sur tout système 
servant à la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration, 
à la comparaison et à la compensation des opérations, aux listes de données et 
à la surveillance des marchés; 

b) aviser rapidement l’agent responsable ou, au Québec, 
l’autorité en valeurs mobilières et, s’il y a lieu, son fournisseur de services de 
réglementation de toute infraction importante à la sécurité et faire rapport sur 
l’état de celle-ci, de la reprise du service, le cas échéant, et des résultats de 
l’examen interne. ». 

14. L’article 12.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 12.2.  L’examen des systèmes

1) Le marché engage chaque année une partie compétente pour 
effectuer un examen indépendant des systèmes et pour établir un rapport selon 
les normes d’audit établies afin de garantir sa conformité aux dispositions 
suivantes : 

a) le paragraphe a de l’article 12.1; 
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b) l’article 12.1.1; 

c) l’article 12.4. 

2) Le marché présente le rapport visé au paragraphe 1 aux 
destinataires suivants : 

a) son conseil d’administration ou son comité d’audit, 
rapidement après l’établissement du rapport; 

b) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières, le 30e jour suivant la présentation du rapport au conseil 
d’administration ou au comité d’audit ou le 60e jour suivant la fin de l’année civile, 
selon la première de ces éventualités. ». 

15. L’article 12.3 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 1 et 2, 
du mot « shall » par le mot « must »; 

 2o par le remplacement du paragraphe 3 par les suivants : 

  « 3) Le marché ne peut entrer en activité tant qu’il n’a pas rempli 
les conditions suivantes : 

a) il s’est conformé au sous-paragraphe a des 
paragraphes 1 et 2; 

b) son fournisseur de services de réglementation, le cas 
échéant, a confirmé au marché que les opérations peuvent commencer sur le 
marché;

   c) son directeur des systèmes d’information, ou la 
personne physique qui exerce des fonctions analogues, a attesté par écrit à 
l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières que tous les 
systèmes de technologie de l’information qu’il utilise ont fait l’objet d’essais selon 
des pratiques commerciales prudentes et fonctionnent de la façon prévue. 

  « 3.1) Le marché ne peut mettre en œuvre un changement 
important aux systèmes visés à l’article 12.1 tant qu’il n’a pas rempli les 
conditions suivantes : 

a) il s’est conformé au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 et au sous-paragraphe a du paragraphe 2; 

b) son directeur des systèmes d’information, ou la 
personne physique qui exerce des fonctions analogues, a attesté par écrit à 
l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières que le 
changement a fait l’objet d’essais selon des pratiques commerciales prudentes et 
fonctionne de la façon prévue. »; 

 3o par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « Le sous-
paragraphe b des paragraphes 1 et 2 » par les mots « Le paragraphe 3.1 ». 
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16. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 12.3, du suivant : 

 « 12.3.1. Symboles d’essais uniformes 

Le marché utilise les symboles d’essais uniformes établis par 
l’agent responsable ou, au Québec, par l’autorité en valeurs mobilières pour 
effectuer les essais dans son environnement de production. ». 

17. L’article 12.4 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 12.4.  Planification de la continuité des activités

1) Le marché fait ce qui suit : 

a) il élabore et maintient des plans raisonnables de continuité 
des activités, notamment des plans de reprise après sinistre; 

b) il met à l’essai ses plans de continuité des activités, 
notamment les plans de reprise après sinistre, selon des pratiques commerciales 
prudentes à une fréquence raisonnable et au moins une fois l’an; 

 2) Le marché dont le volume total des opérations effectuées sur tout 
type de titre est égal ou supérieur à 10 % de la valeur totale en dollars du volume 
des opérations effectuées sur ce type de titre sur tous les marchés au Canada 
pendant au moins 2 des 3 derniers mois établit, met en œuvre et maintient des 
politiques et des procédures raisonnablement conçues pour veiller à ce que 
chacun des systèmes exploités par lui-même ou pour son compte et servant à la 
saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, aux listes de données, à la 
déclaration, à la comparaison et à la compensation des opérations puisse 
reprendre ses activités dans les 2 heures après avoir déclaré un sinistre. 

 3) La bourse reconnue ou le système reconnu de cotation et de 
déclaration d’opérations qui surveille directement la conduite de ses membres ou 
de ses utilisateurs et applique les obligations prévues au paragraphe 1 de 
l’article 7.1 ou 7.3 du Règlement 23-101 sur les règles de négociation (chapitre 
V-1.1, r. 6) établit, met en œuvre et maintient des politiques et des procédures 
raisonnablement conçues pour veiller à ce que chaque système essentiel 
exploité par lui-même ou pour son compte qui sert à la surveillance du marché 
en temps réel puisse reprendre ses activités dans les 2 heures après avoir 
déclaré un sinistre au site principal. 

 4) Le fournisseur de services de réglementation qui a conclu une 
entente écrite avec un marché pour effectuer sa surveillance établit, met en 
œuvre et maintient des politiques et des procédures raisonnablement conçues 
pour veiller à ce que chaque système essentiel exploité par lui-même ou pour 
son compte qui sert à la surveillance du marché en temps réel puisse reprendre 
ses activités dans les 2 heures après avoir déclaré un sinistre au site primaire. ». 
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18. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 12.4, du suivant : 

 « 12.4.1. Mise à l’essai des plans de continuité des activités à 
l’échelle du secteur 

  Le marché, la chambre de compensation reconnue, l’agence de 
traitement de l’information et le courtier participant participent à toutes les mises 
à l’essai des plans de continuité des activités à l’échelle du secteur établies par 
le fournisseur de services de réglementation, l’agent responsable ou, au Québec, 
l’autorité en valeurs mobilières. ». 

19. L’article 13.1 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

 2o par le remplacement, dans les paragraphes 2 et 3, des mots « et 
réglées » par les mots « à une chambre de compensation ».

20. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 13.1, du suivant : 

 « 13.2.  Accès à une chambre de compensation choisie 

1) Le marché déclare une opération sur un titre à la chambre de 
compensation choisie par le participant au marché. 

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux opérations sur des valeurs 
qui sont des dérivés standardisés ou des titres cotés qui sont des options. ». 

21. L’article 14.4 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 1 à 3, 
du mot « shall » par le mot « must »; 

 2o par l’insertion, dans le paragraphe 4 et après les mots « connexion 
électronique », des mots « ou des changements à celle-ci »; 

 3o par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte anglais du 
paragraphe 5, du mot « shall » par le mot « must »; 

 4o par l’insertion, après le paragraphe 6, du suivant : 

  « 6.1) La personne qui exploite une agence de traitement de 
l’information comme division ou unité d’exploitation dépose, dans les 90 jours 
suivant la fin de son exercice, le compte de résultat et le tableau des flux de 
trésorerie de celle-ci et toute autre information qui est nécessaire pour présenter 
la situation financière de l’agence de traitement de l’information. »;  

 5o par l’insertion, après le paragraphe 7, du suivant : 

  « 7.1) La personne qui exploite une agence de traitement de 
l’information comme division ou unité d’exploitation dépose, dans les 30 jours 
suivant le début de son exercice, le budget financier de celle-ci. ». 
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22. L’article 14.5 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le 
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

 2o par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe b,
des mots « tests aux marges » par les mots « simulations de crise »; 

 3o par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe d par le 
suivant : 

  « ii) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières, le 30e jour suivant la présentation du rapport au conseil 
d’administration ou au comité d’audit ou le 60e jour suivant la fin de l’année civile, 
selon la première de ces éventualités. ». 

23. L’article 14.6 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 14.6.  Planification de la continuité des activités 

L’agence de traitement de l’information fait ce qui suit : 

 a) elle élabore et maintient des plans raisonnables de continuité 
des activités, notamment des plans de reprise après sinistre; 

 b) elle met à l’essai ses plans de continuité des activités, 
notamment les plans de reprise après sinistre, selon des pratiques commerciales 
prudentes et à une fréquence raisonnable et au moins une fois par année; 

 c) elle établit, met en œuvre et maintient des politiques et des 
procédures raisonnablement conçues pour veiller à ce que ses systèmes 
essentiels puissent reprendre leurs activités dans un délai d’une heure après 
avoir déclaré un sinistre. ». 

24. L’article 14.7 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le 
texte anglais de ce qui précède le paragraphe a, des mots « with this Regulation, 
or other than a securities regulatory authority, unless » par les mots « with this 
Regulation or a securities regulatory authority, unless ». 

25. L’Annexe 21-101A1 de ce règlement est modifiée : 

 1o par l’insertion, dans la section « Type de document » et après le 
mot « MODIFICATION », des mots « ; MODIFICATION No »; 

 2o par le remplacement, dans le texte anglais du premier alinéa sous 
« ANNEXES », du mot « shall » par le mot « must »; 

 3o par l’insertion, dans la rubrique 2 de l’Annexe C et après les mots 
« en indiquant leur mandat », des mots « ainsi que celui du conseil »; 
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 4o dans l’Annexe E : 

a) par le remplacement de la deuxième phrase du premier 
alinéa par la suivante : 

   « Cette description doit comprendre notamment ce qui 
suit : »; 

  b) par le remplacement, dans le texte anglais des rubriques 7, 
8, 9 et 10, du mot « Description » par les mots « A description »; 

c) par l’addition, à la fin de cette annexe, de l’alinéa suivant : 

   « Le déposant doit fournir tous les contrats importants relatifs 
à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration, à la comparaison 
et à la compensation des opérations, aux listes de données et à la surveillance 
des marchés. »; 

 5o par l’addition, après la rubrique 3 de l’Annexe F, des suivantes : 

  « 4. Un exemplaire des politiques et des procédures du marché 
concernant la sélection des fournisseurs à qui les services et les systèmes clés 
peuvent être impartis ainsi que l’évaluation et l’approbation des conventions 
d’impartition établies et maintenues conformément au paragraphe a de l’article 
5.12 du présent règlement. 

  5. Une description des conflits d’intérêts entre le marché et le 
fournisseur à qui les services et les systèmes clés sont impartis ainsi qu’un 
exemplaire des politiques et des procédures conçues pour les réduire et les 
gérer et qui sont établies conformément au paragraphe b de l’article 5.12 du 
présent règlement. 

  6. Une description des mesures que le marché a prises 
conformément au paragraphe f de l’article 5.12 du présent règlement pour 
s’assurer que le fournisseur de services a établi, maintenu et mis à l’essai 
périodiquement un plan de continuité des activités approprié, notamment un plan 
de reprise après sinistre. 

  7. Une description des mesures que le marché a prises 
conformément au paragraphe g de l’article 5.12 du présent règlement pour 
s’assurer que le fournisseur de services protège les renseignements exclusifs, 
l’information sur les ordres et les opérations ou tout autre renseignement 
confidentiel des participants au marché. 

  8. Un exemplaire des procédés et des procédures pour évaluer 
régulièrement la performance du fournisseur de services en vertu d’une 
convention d’impartition qui sont établis conformément au paragraphe h de 
l’article 5.12 du présent règlement. »; 
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 6o par le remplacement de l’Annexe G par la suivante : 

  « Annexe G – Systèmes et élaboration de plans de secours 

Général

  Fournir ce qui suit : 

1. Une description succinte des systèmes du marché servant à 
la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration et à la 
comparaison des opérations, aux listes de données, à la colocalisation et, le cas 
échéant, à la surveillance des marchés et à la compensation des opérations. 

2. Un organigramme du groupe des technologies de 
l’information du marché sauf s’il figure déjà dans le rapport prévu au paragraphe 
1 de l’article 12.2 du règlement. 

Planification de la continuité des activités

Fournir une description des plans de continuité des activités et de 
reprise après sinistre du marché comportant, entre autres, les renseignements 
suivants : 

1. L’emplacement du site principal de traitement. 

2. Le pourcentage approximatif de redondance matérielle, 
logicielle et de réseau qui s’y trouve. 

3. Toute source d’alimentation ininterruptible du site principal, le 
cas échéant. 

4. La fréquence de stockage de données à l’extérieur. 

5. Tout site de traitement secondaire, le cas échéant, et son 
emplacement, et si toutes les données commerciales sensibles y sont 
accessibles.

6. La création, la gestion et la supervision des plans, y compris 
une description de la responsabilité à l’égard de l’établissement des plans et de 
leur examen et mise à jour continus. 

7. Les procédures de transmission aux échelons supérieurs, 
notamment l’indication des événements, l’analyse des répercussions et 
l’activation des plans en cas d’interruption des activités ou de sinistre. 

8. Les procédures en matière de communications internes et 
externes, y compris la diffusion d’information à l’interne, à l’autorité en valeurs 
mobilières et, le cas échéant, au public, ainsi que les rôles et responsabilités du 
personnel du marché concernant les communications internes et externes. 

9. Les scénarios qui déclencheraient l’activation des plans. 

10. La fréquence de mise à l’essai des plans de continuité des 
activités et de reprise après sinistre. 
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11. Les procédures de tenue des registres en lien avec l’examen 
et la mise à jour des plans, dont la consignation des essais et des lacunes. 

12. Le moment où le marché prévoit la reprise des activités de 
ses systèmes essentiels de technologie de l’information après la déclaration d’un 
sinistre ainsi que le niveau de service auquel les sytèmes doivent être restaurés. 

13. Tous les points de défaillance auxquels le marché fait face. 

Capacité des systèmes 

Indiquer ce qui suit : 

1. La fréquence d’évaluation de l’activité sur le marché future 
aux fins de rajustement de la capacité de traitement. 

2. La capacité excédentaire approximative par rapport aux 
volumes d’opérations quotidiens moyens. 

3. La fréquence à laquelle sont effectuées les simulations de 
crise ou à quel moment elles le sont.

Systèmes 

Indiquer ce qui suit : 

1. Si le moteur de négociation a été mis au point à l’interne ou 
par un vendeur. 

2. Si la maintenance du moteur de négociation est assurée à 
l’interne ou par un vendeur et le nom de ce dernier, le cas échéant. 

3. Les réseaux du marché. Fournir un exemplaire d’un schéma 
des réseaux pour les systèmes visés à l’article 12.1 du règlement, le cas 
échéant, ainsi qu’une description des points de connexion externes aux réseaux 
du marché. 

4. Les protocoles de messagerie pris en charge par les 
systèmes du marché. 

5. Les protocoles de transmission utilisés par les systèmes du 
marché.

Évaluation des risques liés aux technologies de l’information 

Décrire le cadre d’évaluation des risques liés aux technologies de 
l’information, notamment : 

1. La façon dont la probabilité de menaces aux technologies de 
l’information est prise en compte. 

2. La façon dont l’incidence des risques est mesurée en 
fonction de critères qualitatifs et quantitatifs. 
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3. Le processus de documentation des risques résiduels 
acceptables et des mécanismes de compensation qui y sont associés. 

4. L’élaboration par la direction d’un plan d’action pour réagir à 
un risque qui n’a pas été accepté. »; 

 7o par le remplacement, dans le texte anglais de la rubrique 1 de 
l’Annexe J, des mots « described in Exhibit E.4 » par les mots « described in 
Exhibit E item 4 »; 

 8o par le remplacement de la rubrique 4 de l’Annexe K par la 
suivante : 

  « 4.  La catégorie de participation ou de tout autre accès. Préciser 
si le participant au marché utilise la colocalisation pour accéder au marché. »; 

 9o par l’insertion, dans le texte anglais de la rubrique 2 de l’Annexe M 
et après les mots « and its members, provide », des mots « a copy of ». 

26. L’Annexe 21-101A2 de ce règlement est modifiée : 

 1o par le remplacement, dans le titre, des mots « RAPPORT INITIAL 
SUR LE FONCTIONNEMENT » par les mots « FICHE D’INFORMATION »; 

 2o par l’insertion, dans la section « TYPE DE DOCUMENT » et après 
le mot « MODIFICATION », de « ; MODIFICATION No »; 

 3o par l’insertion, dans la rubrique 12, des mots « nom du » avant les 
mots « fournisseur de services »; 

 4o par le remplacement, dans le texte anglais du premier alinéa sous 
« ANNEXES », du mot « shall » par le mot « must »; 

 5o dans l’Annexe E : 

a) par le remplacement de la deuxième phrase du premier 
alinéa par la suivante : 

 « Cette description doit comprendre notamment ce qui 
suit : »; 

  b) par le remplacement, dans le texte anglais des rubriques 7, 
8, 9 et 10, du mot « Description » par les mots « A description »; 

c) par l’addition, à la fin de cette annexe, de l’alinéa suivant : 

   « Le déposant doit fournir tous les contrats importants relatifs 
à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration, à la comparaison 
et à la compensation des opérations, aux listes de données et à la surveillance 
des marchés. »; 
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 6o dans l’Annexe F : 

a) par l’insertion, dans ce qui précède la rubrique 1 et après les 
mots « à la compensation et au règlement », de « , aux données »; 

b) par l’addition, après la rubrique 3, des suivantes : 

   « 4. Un exemplaire des politiques et des procédures du 
marché concernant la sélection des fournisseurs à qui les services et les 
systèmes clés peuvent être impartis ainsi que l’évaluation et l’approbation des 
conventions d’impartition établies et maintenues conformément au paragraphe a
de l’article 5.12 du présent règlement. 

   5. Une description des conflits d’intérêts entre le marché 
et le fournisseur à qui les services et les systèmes clés sont impartis ainsi qu’un 
exemplaire des politiques et des procédures conçues pour les réduire et les 
gérer et qui sont établies conformément au paragraphe b de l’article 5.12 du 
présent règlement. 

   6. Une description des mesures que le marché a prises 
conformément au paragraphe f de l’article 5.12 du présent règlement pour 
s’assurer que le fournisseur de services a établi, maintenu et mis à l’essai 
périodiquement un plan de continuité des activités approprié, notamment un plan 
de reprise après sinistre. 

   7. Une description des mesures que le marché a prises 
conformément au paragraphe g de l’article 5.12 du présent règlement pour 
s’assurer que le fournisseur de services protège les renseignements exclusifs, 
l’information sur les ordres et les opérations ou tout autre renseignement 
confidentiel des participants au marché. 

 8. Un exemplaire des procédés et des procédures pour 
évaluer régulièrement la performance du fournisseur de services en vertu d’une 
convention d’impartition qui sont établis conformément au paragraphe h de 
l’article 5.12 du présent règlement. »; 

 7o par le remplacement de l’Annexe G par la suivante : 

  « Annexe G – Systèmes et élaboration de plans de secours 

Général

  Fournir ce qui suit : 

1. Une description succinte des systèmes du marché servant à 
la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration et à la 
comparaison des opérations, aux listes de données, à la colocalisation et, le cas 
échéant, à la surveillance des marchés et à la compensation des opérations. 

2. Un organigramme du groupe des technologies de 
l’information du marché sauf s’il figure déjà dans le rapport prévu au paragraphe 
1 de l’article 12.2 du règlement. 
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Planification de la continuité des activités

Fournir une description des plans de continuité des activités et de 
reprise après sinistre du marché, comportant, entre autres, les renseignements 
suivants : 

1. L’emplacement du site principal de traitement. 

2. Le pourcentage approximatif de redondance matérielle, 
logicielle et de réseau qui s’y trouve. 

3. Toute source d’alimentation ininterruptible du site principal, le 
cas échéant. 

4. La fréquence de stockage de données à l’extérieur. 

5. Tout site de traitement secondaire, le cas échéant, et son 
emplacement, et si toutes les données commerciales sensibles y sont 
accessibles.

6. La création, la gestion et la supervision des plans, y compris 
une description de la responsabilité à l’égard de l’établissement des plans et de 
leur examen et mise à jour continus. 

7. Les procédures de transmission aux échelons supérieurs, 
notamment l’indication des événements, l’analyse des répercussions et 
l’activation des plans en cas d’interruption des activités ou de sinistre. 

8. Les procédures en matière de communications internes et 
externes, y compris la diffusion d’information à l’interne, à l’autorité en valeurs 
mobilières et, le cas échéant, au public, ainsi que les rôles et responsabilités du 
personnel du marché concernant les communications internes et externes. 

9. Les scénarios qui déclencheraient l’activation des plans. 

10. La fréquence de mise à l’essai des plans de continuité des 
activités et de reprise après sinistre. 

11. Les procédures de tenue des registres en lien avec l’examen 
et la mise à jour des plans, dont la consignation des essais et des lacunes. 

12. Le moment où le marché prévoit la reprise des activités de 
ses systèmes essentiels de technologie de l’information après la déclaration d’un 
sinistre ainsi que le niveau de service auquel les sytèmes doivent être restaurés. 

13. Tous les points de défaillance auxquels le marché fait face. 
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Capacité des systèmes 

Indiquer ce qui suit : 

1. La fréquence d’évaluation de l’activité sur le marché future 
aux fins de rajustement de la capacité de traitement. 

2. La capacité excédentaire approximative par rapport aux 
volumes d’opérations quotidiens moyens. 

3. La fréquence à laquelle sont effectuées les simulations de 
crise ou à quel moment elles le sont.

Systèmes 

Indiquer ce qui suit : 

1. Si le moteur de négociation a été mis au point à l’interne ou 
par un vendeur. 

2. Si la maintenance du moteur de négociation est assurée à 
l’interne ou par un vendeur et le nom de ce dernier, le cas échéant. 

3. Les réseaux du marché. Fournir un exemplaire d’un schéma 
des réseaux pour les systèmes visés à l’article 12.1 du règlement, le cas 
échéant, ainsi qu’une description des points de connexion externes aux réseaux 
du marché. 

4. Les protocoles de messagerie pris en charge par les 
systèmes du marché. 

5. Les protocoles de transmission utilisés par les systèmes du 
marché.

Évaluation des risques liés aux technologies de l’information 

Décrire le cadre d’évaluation des risques liés aux technologies de 
l’information, notamment : 

1. La façon dont la probabilité de menaces aux technologies de 
l’information est prise en compte. 

2. La façon dont l’incidence des risques est mesurée en 
fonction de critères qualitatifs et quantitatifs. 

3. Le processus de documentation des risques résiduels 
acceptables et des mécanismes de compensation qui y sont associés. 

4. L’élaboration par la direction d’un plan d’action pour réagir à 
un risque qui n’a pas été accepté. »; 

8o par l’insertion, dans le texte anglais de l’Annexe I et après les mots 
« If this is an initial filing, » du mot « list »; 
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9o dans le texte anglais de l’Annexe J : 

 a) par le remplacement, dans la rubrique 1, des mots 
« described in Exhibit E.4 » par les mots « described in Exhibit E item 4 »; 

b) par la supression, dans la rubrique 2 et après le mot 
« institution », de « , »; 

 10o par le remplacement de la rubrique 4 de l’Annexe K par la 
suivante : 

  « 4.  La catégorie de participation ou de tout autre accès. Préciser 
si le participant au marché utilise la colocalisation pour accéder au marché. ». 

27. L’Annexe 21-101A3 de ce règlement est modifiée :

1o par le remplacement, dans la section A, des rubriques 4 à 8 par les 
suivantes : 

  « 4. Fournir la liste de toutes les modifications apportées 
aux renseignements prévus aux Annexes 21-101A1 et 21-101A2 qui ont été 
déposées auprès des autorités en valeurs mobilières du Canada et mises en 
œuvre au cours de la période couverte par le rapport. La liste doit contenir une 
brève description de chaque modification et indiquer les dates de dépôt et de 
mise en œuvre. 

  5. Fournir la liste de toutes les modifications apportées 
aux renseignements prévus aux Annexes 21-101A1 et 21-101A2 qui ont été 
déposées auprès des autorités en valeurs mobilières du Canada mais qui n’ont 
pas été mises en œuvre à la fin de la période couverte par le rapport. La liste doit 
contenir une brève description de chaque modification et indiquer la date de 
dépôt ainsi que le motif pour lequel elle n’a pas été mise en œuvre. 

  6. Systèmes – Indiquer la date, la durée et le motif de 
toute interruption, survenue au cours de la période, d’un système relatif aux 
activités de négociation, notamment la négociation, l’acheminement ou les 
données, et sa résolution. 

  7. Changements aux systèmes – Décrire brièvement tout 
changement significatif aux systèmes et à la technologie utilisés par le marché et 
servant à la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à la déclaration 
et à la comparaison des opérations, aux listes de données, à la colocalisation et, 
s’il y a lieu, à la surveillance du marché et à la compensation des opérations et 
qui était planifié, en cours d’élaboration ou qui a été mis en œuvre durant le 
trimestre. Donner l’état actuel des changements en cours d’élaboration. »; 
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2o dans la section B : 

a) par le remplacement, dans la rubrique 1 de la partie 1, du 
mot « devraient » par le mot « doivent »; 

b) par le remplacement du tableau 2 de la partie 1, par le 
suivant : 

« Tableau 2 – Applications 

Types d’applications Volume Valeur Nombre 
d’opérations

1.Applications 
intentionnelles1

2. Applications internes    

3. Autres applications    

          »; 

c) par le remplacement du tableau 3 de la partie 1, par le 
suivant : 

« Tableau 3 – Renseignements sur les ordres

Types d’ordres Nombre 
d’ordres

Ordres exécutés Ordres annulés2

1. Anonymes3    

2.Pleinement
transparents

   

3. Liés au marché    

4.Pleinement cachés    

5.Mécanisme distinct 
pour les ordres 
invisibles d’un marché 
transparent

   

6.Partiellement cachés 
(en réserve) 

   

7.Nombre total 
d’ordres saisis au 
cours du trimestre 

   

          »; 
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 d) par le remplacement, dans la rubrique 5 de la partie 1, des 
mots « devraient » et « devrait » par les mots « doivent » et doit », 
respectivement;

e) par la suppression de la rubrique 7 de la partie 1; 

f) par l’insertion, dans la rubrique 1 de la partie 2, des mots 
« au cours du trimestre » après les mots « heures normales de négociation »; 

g) par le remplacement de la rubrique 2 et du tableau 8 de la 
partie 2 par ce qui suit : 

  « 2. Opérations par titre – Donner les renseignements 
demandés dans le Tableau 8 ci-après sur chaque titre à revenu fixe négocié sur 
le marché  durant les heures normales de négociation au cours du trimestre. 
Inscrire « aucun », « s.o. » ou « 0 », s’il y a lieu. 

Tableau 8 – Titres à revenu fixe négociés 

Catégorie de titres Valeur des opérations Nombre d’opérations 

Titres de créance non 
cotés canadiens – 
Publics
1. Fédéral 
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

2. Organisme fédéral 
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

3. Provinces et 
municipalités 
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

Titres de créance non 
cotés canadiens  – 
Privés
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 
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Titres de créance non 
cotés canadiens – 
Autres
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

Titres de créance non 
cotés étrangers – 
Publics
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

Titres de créance non 
cotés étrangers  – Privés
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

Titres de créance non 
cotés étrangers – Autres
[Inscrire l’émetteur, 
l’échéance et le coupon] 

          »; 

  h) par le remplacement, dans la rubrique 3 de la partie 2, du 
mot « devrait » par le mot « doit »; 

i) par le remplacement, dans les rubriques 1 et 2 de la partie 4, 
du mot « devraient » par le mot « doivent »; 

j) par le remplacement du tableau 15 de la partie 4 par le 
suivant : 
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   « Tableau 15 – Opérations résultant de discussions de 
prénégociation 

Type d’opération Volume Nombre d’opérations 

Contrats à terme 

A. Application   

B. Opération 
préarrangée

C. Opération en bloc   

D. Échange contre 
physique

E. Échange de dérivés 
hors bourse pour 
contrats

F. Opération de base   

G. Autres, veuillez 
préciser

Options 

A. Application 

B. Opération 
préarrangée

C. Opération en bloc 

D. Autres, veuillez 
préciser

           »; 

k) par le remplacement, dans la rubrique 3 de la partie 4, du 
mot « devraient » par le mot « doivent »; 

l) par le remplacement du tableau 16 de la partie 4 par le 
suivant : 
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  « Tableau 16 - Renseignements sur les ordres 

Type d’ordres Volume Nombre d’opérations 

1. Anonymes   

2. Pleinement 
transparents

3. Liés au marché   

4. Pleinement cachés   

5. Mécanisme distinct 
pour les ordres invisibles 
d’un marché transparent 

6. Partiellement cachés 
(en réserve, par 
exemple, pour les ordres 
iceberg) 

           »; 

m) par le remplacement, dans les rubriques 4 et 5 de la partie 4, 
du mot « devraient » par le mot « doivent »; 

n) par la suppression de la rubrique 6 de la partie 4.

28. L’Annexe 21-101A5 de ce règlement est modifiée : 

 1o par le remplacement, dans le titre, des mots « RAPPORT INITIAL 
SUR LE FONCTIONNEMENT » par les mots « FICHE D’INFORMATION »; 

 2o par l’insertion, dans la section « TYPE DE DOCUMENT » et après 
le mot « MODIFICATION », des mots « ; MODIFICATION No »; 

 3o sous « ANNEXES » : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais du premier alinéa, 
du mot « shall » par le mot « must »; 

b) par l’insertion, dans le texte anglais du deuxième alinéa, et 
avant les mots « provide a description » de « , »; 

 4o par l’insertion, dans le texte anglais de la rubrique 1 de l’Annexe C 
et après les mots « standing committees of the board » et « previous year », de 
« , »; 
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 5o dans l’Annexe G : 

a) dans la rubrique 1 : 

i) par le remplacement du mot « devrait » par le mot 
« doit »; 

ii) par le remplacement, dans le texte anglais de la sous-
rubrique 5, du mot « Description » par les mots « A description »; 

b) par le remplacement, dans le texte anglais de la rubrique 3, 
du mot « should » par le mot « must »;

c) par le remplacement, dans la rubrique 10, des mots « tests 
aux marges » par les mots « simulations de crise »;

6o par le remplacement, dans le texte anglais, de la rubrique 2 de 
l’Annexe J par la suivante : 

« 2. Where arrangements exist to share revenue from the sale of 
data disseminated by the information processor with marketplaces, inter-dealer 
bond brokers and dealers that provide data to the information processor in 
accordance with Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation, provide a 
complete description of the arrangements and the basis for these 
arrangements. »; 

7o par le remplacement, dans le texte anglais de la rubrique 3 de 
l’Annexe K, du mot « who » par le mot « that »; 

8o par le remplacement, partout où il se trouve dans l’Annexe M, du 
mot « devrait » par le mot « doit ». 

29. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve 
dans le texte anglais, du mot « shall » par le mot « must ». 

30. Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 23-101 SUR LES RÈGLES DE 
NÉGOCIATION

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 9.1°, 32° et 32.0.1°) 

1. L’article 5.1 du Règlement 23-101 sur les règles de négociation (chapitre 
V-1.1, r. 6) est modifié par le remplacement des mots « aucune personne ne doit 
exécuter d’opération » par les mots « nul ne peut exécuter d’opérations ». 

2. L’article 6.7 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « Il 
est interdit d’envoyer » par les mots « Nul ne peut envoyer ». 

3. L’article 6.8 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 6.8. Champ d’application 

  Au Québec, la présente partie, à l’exception du sous-paragraphe c du 
paragraphe 1 de l’article 6.3, ne s’applique pas aux dérivés standardisés. ». 

4. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 
2, du suivant :

 « 3)  La bourse reconnue qui a conclu une entente écrite en vertu de 
l’article 7.2 adopte les règles qui s’appliquent à elle et qui régissent la conduite de 
ses membres, selon ce que le fournisseur de services de réglementation juge 
nécessaire, et qui permettent à ce dernier d’assurer une surveillance efficace des 
activités de négociation sur cette bourse et entre les marchés. ». 

5. L’article 7.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 7.2. Entente entre la bourse reconnue et le fournisseur de services 
de réglementation

  La bourse reconnue qui surveille la conduite de ses membres 
indirectement par l’intermédiaire d’un fournisseur de services de réglementation 
conclut avec celui-ci une entente écrite prévoyant les points suivants : 

a) le fournisseur de services de réglementation assure la 
surveillance de la conduite des membres de la bourse reconnue; 

b) le fournisseur de services de réglementation assure la 
surveillance de la conformité de la bourse reconnue aux règles établies 
conformément au paragraphe 3 de l’article 7.1; 

c) le fournisseur de services de réglementation prend les 
mesures d’application des règles établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 7.1. ». 
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6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 7.2, du suivant : 

« 7.2.1. Obligations de la bourse reconnue envers le fournisseur de 
services de réglementation

  La bourse reconnue qui a conclu une entente écrite avec un 
fournisseur de services de réglementation fait ce qui suit : 

a) elle lui transmet l’information requise en vertu de la partie 11 
du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (chapitre V-1.1, r. 5) et 
toute information dont il a raisonnablement besoin, dans la forme et de la manière 
qu’il exige, pour assurer une surveillance efficace de ce qui suit :

i) la conduite et les activités de négociation des 
participants au marché sur et entre les marchés, y compris leur conformité aux 
règles établies conformément au paragraphe 1 de l’article 7.1;

ii) la conduite de la bourse reconnue, y compris sa 
conformité aux règles établies conformément au paragraphe 3 de l’article 7.1; 

b) elle se conforme à l’ensemble des ordres ou directives qu’il lui 
a donnés. ». 

7.  L’article 7.3 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 
2, du suivant : 

« 3)  Le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui a 
conclu une entente écrite en vertu de l’article 7.4 adopte les règles qui s’appliquent 
à lui et qui régissent la conduite de ses utilisateurs, selon ce que le fournisseur de 
services de réglementation juge nécessaire, et qui permettent à ce dernier 
d’assurer une surveillance efficace des activités de négociation sur le système et 
entre les marchés. ». 

8. L’article 7.4 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 7.4. Entente entre le système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations et le fournisseur de services de réglementation 

  Le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui 
surveille la conduite de ses utilisateurs indirectement, par l’intermédiaire d’un 
fournisseur de services de réglementation, conclut avec celui-ci une entente écrite 
prévoyant les points suivants : 

a) le fournisseur de services de réglementation assure la 
surveillance de la conduite des utilisateurs du système reconnu de cotation et de 
déclaration d’opérations;

b) le fournisseur de services de réglementation assure la 
surveillance de la conformité du système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations aux règles établies conformément au paragraphe 3 de l’article 7.3;

c) le fournisseur de services de réglementation prend les 
mesures d’application des règles établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 7.3. ».
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9. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 7.4, du suivant : 

« 7.4.1. Obligations du système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations envers le fournisseur de services de réglementation 

  Le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui a 
conclu une entente écrite avec un fournisseur de services de réglementation fait ce 
qui suit :

a) il lui transmet l’information requise en vertu de la partie 11 du 
Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (chapitre V-1.1, r. 5) et toute 
information dont il a raisonnablement besoin, dans la forme et de la manière qu’il 
exige, pour assurer une surveillance efficace de ce qui suit :

i) la conduite et les activités de négociation des 
participants au marché sur et entre les marchés, y compris leur conformité aux 
règles établies conformément au paragraphe 1 de l’article 7.3;

ii) la conduite du système reconnu de cotation et de 
déclaration d’opérations, y compris sa conformité aux règles établies 
conformément au paragraphe 3 de l’article 7.3; 

b) il se conforme à l’ensemble des ordres ou directives qu’il lui a 
donnés. ». 

10. L’article 10.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte 
anglais de ce qui précède le paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must » et 
des mots « an agreement » par les mots « a written agreement ». 

11. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve dans 
le texte anglais, du mot « shall » par le mot « must ». 

12.  Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 2015.

63797
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 21-101 SUR LE FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ 
 
1. L’article 1.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le 
fonctionnement du marché est modifié par le remplacement, dans la dernière phrase du 
premier paragraphe, des mots « Ces règlements » par les mots « Le règlement et le 
Règlement 23-101 ». 
 
2. L’article 2.1 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « Les paragraphes c 
et d » par les mots « Les sous-paragraphes iii et iv du paragraphe a »; 
 
 2o par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 
 
  « 2) Voici deux des particularités d’un « marché » : 
 
   a) regrouper les ordres de nombreux acheteurs et vendeurs;  
 
   b) utiliser des méthodes éprouvées, non discrétionnaires selon 
lesquelles les ordres interagissent. »; 
 
 3o par le remplacement, dans le paragraphe 8, des mots « paragraphe c » par 
les mots « sous-paragraphe iii du paragraphe a ». 
 
3. L’article 3.3 de cette instruction générale est modifié, dans le paragraphe 1, par 
l’insertion, après les mots « autorités en valeurs mobilières », des mots « du Canada ». 
 
4. L’article 3.4 de cette instruction générale est modifié, dans le texte anglais du 
paragraphe 4, par la suppression des mots « of the Regulation » après les mots 
« Regulation 23-101 ». 
 
5. L’article 6.1 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot 
« intimate » par le mot « proprietary »; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, des mots 
« market participants » par les mots « industry participants »; 
 
 3o par le remplacement des paragraphes 4 à 6 par les suivants : 
 
  « 4) Conformément au paragraphe 1 de l’article 3.2 du règlement, le 
marché dépose, au moins 45 jours avant de mettre en œuvre tout changement significatif 
touchant un point du formulaire prévu à l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2, une 
modification de l’information fournie dans ce formulaire. Selon les autorités en valeurs 
mobilières du Canada, un changement significatif s’entend d’un changement qui pourrait 
avoir une incidence significative sur le marché, ses systèmes, sa structure, ses participants 
ou leurs systèmes, les investisseurs, les émetteurs ou les marchés des capitaux canadiens.  
 
   Un changement a une incidence significative sur le marché s’il 
risque de donner lieu à des conflits d’intérêts potentiels, de limiter l’accès aux services 
d’un marché, d’introduire des changements à la structure du marché ou de donner lieu à 
des coûts, comme des coûts de mise en œuvre, pour les participants au marché, les 
investisseurs ou, s’il y a lieu, le fournisseur de services de réglementation. 
 
   Les types de changements suivants constituent des changements 
significatifs puisqu’ils auront toujours une incidence significative : 
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a) les changements touchant la structure du marché, 
notamment les procédures régissant la façon dont les ordres sont saisis, affichés (s’il y a 
lieu), exécutés, compensés et réglés et interagissent; 

 
b) les nouveaux types d’ordres ou les changements touchant 

les types d’ordres; 
 

c) les changements touchant les droits et le barème de droits 
du marché. 

 
  Les autorités en valeurs mobilières du Canada peuvent considérer 

les changements suivants comme des changements significatifs s’ils ont une incidence 
significative :  
 
   d) les nouveaux services offerts par le marché ou les 
changements touchant les services, notamment les heures de fonctionnement; 
 
   e) les nouveaux modes d’accès au marché ou au mécanisme et 
à ses services ou les changements touchant les modes d’accès; 
 
   f) les nouveaux types de titres négociés sur le marché ou les 
changements touchant les types de titres;  
 
   g) les nouveaux types de titres inscrits à la cote de bourses ou 
cotés sur des systèmes de cotation et de déclaration d’opérations ou les changements 
touchant les types de titres; 
 
   h) les nouveaux types participants au marché ou les 
changements touchant les types de participants au marché; 
 
   i) les changements touchant les systèmes et la technologie 
utilisés par le marché pour la saisie, l’acheminement, l’exécution, la déclaration et la 
comparaison des ordres, les listes de données et la colocalisation ainsi que, s’il y a lieu, la 
surveillance du marché et la compensation des opérations, y compris les changements 
ayant une incidence sur la capacité; 
 
   j) les changements touchant la gouvernance d’entreprise du 
marché, dont ceux apportés aux obligations en matière de composition du conseil 
d’administration ou des comités du conseil et au mandat de ceux-ci; 
 
   k) les changements touchant le contrôle du marché; 
 
   l) les changements touchant les membres du même groupe qui 
offrent des services au marché ou pour son compte; 
 
   m) les nouvelles conventions d’impartition de services ou de 
systèmes clés du marché ou les changements qui y sont apportés; 
 
   n) les nouvelles ententes de garde d’actifs ou les changements 
qui y sont apportés. 
 
  « 5) Les modifications des renseignements fournis conformément à 
l’Annexe 21-101A1 ou à l’Annexe 21-101A2 qui remplissent l’une des conditions 
suivantes sont déposés conformément au paragraphe 3 de l’article 3.2 du règlement :  
 
   a) elles n’ont aucune incidence significative sur le marché, sa 
structure ou ses participants, les investisseurs, les émetteurs ou les marchés financiers 
canadiens; 
 

2 
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   b) il s’agit de changements d’ordre administratif comme les 
suivants: 
 
    i) les changements touchant les processus, les 
politiques, les pratiques ou l’administration courants du marché; 
 
    ii) les changements dus à la normalisation de la 
terminologie; 
 
    iii) les corrections orthographiques ou typographiques; 
 
    iv) les changements nécessaires au respect des 
obligations règlementaires ou légales applicables;  
 
    v) les changements mineurs apportés au système ou les 
changements technologiques qui n’ont pas d’incidence significative sur le système ou sa 
capacité; 
 
    vi) les changements à la liste des participants au marché 
et à la liste de toutes les personnes ou entités dont l’accès au marché a été refusé ou 
limité. 
 
  « 6) Comme l’indique le paragraphe 4 ci-dessus, les autorités en valeurs 
mobilières du Canada considèrent qu’un changement touchant les droits du marché ou le 
barème des droits constitue un changement significatif. Elles reconnaissent toutefois que 
dans le contexte actuel où plusieurs marchés se livrent concurrence et qui peut nécessiter 
des changements fréquents aux droits ou au barème, les marchés peuvent avoir à les 
modifier rapidement. Pour faciliter ce processus, le paragraphe 2 de l’article 3.2 du 
règlement prévoit que les marchés peuvent fournir l’information décrivant le changement 
apporté aux droits ou au barème dans un délai plus court, soit sept jours ouvrables avant 
la date prévue de sa mise en œuvre. »; 
 
 4o par l’insertion, après le paragraphe 8, des suivants : 
 
  « 8.1) Afin que les dossiers concernant l’information du formulaire prévu 
à l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2 soient tenus à jour, le règlement prévoit, au 
paragraphe 4 de l’article 3.2, que le chef de la direction du marché atteste que 
l’information est véridique, exacte et complète dans les 30 jours suivant la fin de chaque 
année civile, et que le marché fonctionne de la façon décrite dans le formulaire pertinent. 
L’attestation et la version à jour et consolidée du formulaire prévu à l’Annexe 21-101A1 
ou 21-101A2, selon le cas, prévue au paragraphe 5 de l’article 3.2 doivent être déposées 
simultanément. Cette attestation est également distincte de celle du formulaire prévu aux 
Annexes 21-101A1 et 21-101A2. 
 
  « 8.2) Les autorités en valeurs mobilières du Canada s’attendent à ce que 
le marché conserve les attestations prévues au paragraphe 4 de l’article 3.2 du règlement 
conformément à l’obligation de tenue de dossiers prévue à la partie 11 du règlement. »; 
 
 5o par le remplacement du paragraphe 9 par le suivant : 
 
  « 9) Conformément à l’article 3.3 du règlement, le marché dépose le 
formulaire prévu à l’Annexe 21-101A3 au plus tard aux dates suivantes : le 30 avril (pour 
le trimestre civil se terminant le 31 mars), le 30 juillet (pour le trimestre civil se terminant 
le 30 juin), le 30 octobre (pour le trimestre civil se terminant le 30 septembre) et le 30 
janvier (pour le trimestre civil se terminant le 31 décembre). ». 
 

3 
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6. L’article 7.7 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par l’insertion, avant le paragraphe 1, des suivants : 
 
  « 0.1) Les autorités en valeurs mobilières du Canada estiment qu’il est 
dans l’intérêt public de mener des recherches sur les marchés des capitaux. Puisque 
l’information sur les ordres et les opérations des participants au marché peut être 
nécessaire aux recherches, le marché peut, en vertu du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 du 
règlement, communiquer l’information sans le consentement écrit de ses participants, à la 
condition qu’elle soit utilisée uniquement à des fins de recherches sur les marchés des 
capitaux et que certaines modalités soient respectées. Ce paragraphe ne vise pas à obliger 
le marché à communiquer de l’information à la demande d’un chercheur. Le marché peut 
choisir de garder confidentielle l’information. Cependant, s’il choisit de la communiquer, 
il doit s’assurer que certaines modalités sont respectées afin qu’elle ne soit pas utilisée à 
mauvais escient.  
 
  « 0.2) Pour être autorisé à communiquer de l’information sur les ordres et 
les opérations d’un participant au marché, le marché doit, conformément aux sous-
paragraphes a et b du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 du règlement, estimer 
raisonnablement qu’elle servira uniquement à des fins de recherche sur les marchés des 
capitaux et que, lorsque l’information identifiant directement ou indirectement le 
participant au marché ou l’un de ses clients est communiquée, elle est nécessaire à la 
recherche, et que celle-ci n’est pas effectuée dans le but d’identifier le participant au 
marché ou le client ou de découvrir une stratégie de négociation, ses opérations ou ses 
positions. Les autorités en valeurs mobilières du Canada s’attendent à ce que le marché se 
renseigne suffisamment sur le destinataire de l’information pour estimer raisonnablement 
que celle-ci servira uniquement à des fins de recherche sur les marchés des capitaux et, 
dans le cas où l’information communiquée permettrait d’identifier le participant au 
marché ou l’un de ses clients, qu’elle est nécessaire aux fins de la recherche et que 
celle-ci n’est pas effectuée dans le but d’identifier un participant au marché en particulier 
ou l’un de ses clients ou de découvrir une stratégie de négociation, des opérations ou des 
positions de l’un ou l’autre. 
 
  « 0.3) Les autorités en valeurs mobilières du Canada s’attendent du 
marché qui envisage de communiquer de l’information sur les ordres et les opérations 
qu’il fasse preuve de prudence à l’égard de l’information qui permettrait d’identifier un 
participant au marché ou l’un de ses clients. Plus particulièrement, le marché ne peut la 
communiquer dans un champ de saisie d’ordre au moyen du numéro du courtier, du 
numéro d’identification du négociateur ou de l’identificateur du client avec accès 
électronique direct que s’il estime raisonnablement qu’elle est nécessaire aux fins de la 
recherche. 
 
  « 0.4) Le sous-paragraphe c du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 du 
règlement prévoit que le marché qui entend fournir l’information à un chercheur doit 
conclure une entente écrite avec chaque personne qui la recevra. Selon la disposition i de 
ce sous-paragraphe, l’entente doit prévoir que la personne s’engage à n’utiliser 
l’information que pour la recherche sur les marchés des capitaux. La commercialisation 
de l’information par son destinataire, par exemple en vue d’effectuer des opérations, de 
donner des conseils relatifs à des opérations ou de se servir des résultats de la recherche 
pour comprendre une stratégie de négociation appliquée ne constituerait pas une 
utilisation de l’information à des fins de recherche sur les marchés des capitaux. 
 
  « 0.5) La disposition i du sous-paragraphe c du paragraphe 1.1 de 
l’article 5.10 du règlement prévoit que l’entente doit également interdire au destinataire 
de partager les données sur les ordres et les opérations des participants au marché avec 
une autre personne, comme son assistant, sans le consentement du marché. Celui-ci devra 
établir les étapes nécessaires pour s’assurer que la personne qui reçoit les données des 
participants au marché ne les utilise pas à mauvais escient. Ainsi, le marché peut conclure 
une entente similaire avec chaque personne physique ou morale qui a accès aux données. 
 

4 
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  « 0.6) Afin de protéger l’identité des participants au marché concernés ou 
celle de leurs clients, l’entente doit prévoir, selon la disposition i du sous-paragraphe c du 
paragraphe 1.1 du règlement, que les destinataires ne publieront ni ne diffuseront de 
données ou d’information qui communiqueraient, directement ou indirectement, une 
stratégie de négociation, des opérations ou des positions d’un participant au marché ou de 
ses clients. De même, afin de protéger la confidentialité des données, l’entente doit 
prévoir que l’information sur les ordres et les opérations sera conservée de façon 
sécuritaire en tout temps, et que les données ne seront conservées que pendant une 
période raisonnable une fois la recherche terminée et publiée.  
 
  « 0.7) L’entente doit également prévoir que le marché soit avisé de tout 
manquement réel ou possible à l’obligation de confidentialité concernant l’information. 
Les marchés sont tenus d’aviser les autorités en valeurs mobilières concernées de tout 
manquement réel ou possible et ont le droit de prendre toutes les mesures raisonnables 
qui sont nécessaires pour empêcher tout manquement réel ou possible à l’entente ou à la 
confidentialité de l’information fournie, ou pour y remédier, notamment chercher à 
obtenir une injonction visant à empêcher l’utilisation ou la communication non autorisée 
de l’information par son destinataire. 
 
  « 0.8) La disposition ii du sous-paragraphe c du paragraphe 1.1 de 
l’article 5.10 du règlement prévoit une exception limitée aux contraintes liées à 
l’utilisation et à la communication de l’information par son destinataire afin de permettre 
à des pairs l’accès à ces données aux fins de vérification de la recherche avant la 
publication des résultats. La sous-disposition C de cette disposition prévoit plus 
particulièrement l’obligation pour le marché de conclure une entente écrite avec le 
destinataire de l’information sur les ordres et les opérations utilisée pour la recherche qui 
sera publiée, prévoyant l’obtention par celui-ci de l’entente écrite de l’éditeur et de toute 
personne participant à la vérification de la recherche, assortie de certaines restrictions sur 
l’utilisation et la communication de l’information par ceux-ci. Le marché peut exiger de 
la personne qui se propose de communiquer de l’information conformément à la 
disposition ii du sous-paragraphe c qu’elle reconnaisse avoir obtenu l’entente visée à la 
sous-disposition C de la disposition ii au moment d’aviser le marché avant la 
communication de l’information aux fins de vérification, comme il est prévu à la sous-
disposition B. »; 
 
 2o par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « notamment » par les 
mots « notamment par les moyens suivants ». 
 
7. Cette instruction générale est modifiée par l’addition, après l’article 7.9, du 
suivant : 
 
 « 7.10.  Les accords d’accès conclus avec un fournisseur de services 
 
  Si un tiers fournisseur de services offre un mode d’accès à un marché, ce 
dernier doit s’assurer, en vertu de l’article 5.13 du règlement, que le fournisseur se 
conforme aux normes écrites encadrant l’accès qu’il a lui-même établies conformément 
au sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 5.1. Selon cette disposition, le marché 
doit établir des normes écrites encadrant l’accès à chacun de ses services, et les autorités 
en valeurs mobilières du Canada estiment que le marché doit s’assurer que celles-ci sont 
respectées lorsqu’un tiers accorde l’accès à sa plateforme. ». 
 
8. L’article 9.1 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, des mots 
« disseminates information » par les mots « sends information » et des mots « operations 
of the marketplace » par les mots « operation of the marketplace »; 
 
 2o par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 
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  « 2) Dans l’application des articles 7.1 et 7.2 du règlement, toute 
information que le marché fournit à une agence de traitement de l’information ou à un 
fournisseur d’information doit préciser l’identité du marché et contenir tout autre 
renseignement utile, notamment le volume, le symbole, le cours et l’heure de l’ordre ou 
de l’opération. »; 
 
 3o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 
 
  « 2.1) Les paragraphes 3 de l’article 7.1 et 2 de l’article 7.2 interdisent au 
marché de fournir à quiconque l’information sur les ordres et les opérations avant de la 
fournir à l’agence de traitement de l’information ou, en l’absence d’agence de traitement 
de l’information, à un fournisseur d’information. Les autorités en valeurs mobilières du 
Canada reconnaissent qu’il peut y avoir des écarts entre le moment où le participant au 
marché qui obtient des données de marché directement du marché reçoit l’information sur 
les ordres et les opérations et celui où le participant au marché qui obtient ces données de 
marché directement de l’agence de traitement de l’information reçoit l’information. 
Toutefois, elles s’attendent à ce que les marchés qui se conforment à ces paragraphes 
communiquent l’information sur les ordres et les opérations en même temps à l’agence de 
traitement de l’information et aux personnes qui peuvent recevoir cette information 
directement du marché. ». 
 
9. L’article 10.1 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 2, des mots 
« non cotés » par le mot « publics »; 
 
 2o par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 
 
  « 6) Par « titre de créance privé de qualité supérieure », il faut entendre 
un titre de créance privé qui a reçu de l’une des agences de notation suivantes une 
notation égale ou supérieure à la catégorie de notation indiquée dans le tableau ci-dessous 
ou à la catégorie de notation qui la précédait ou la remplace : 
 

Agence de notation  Titres de créance à 
long terme 

Titre de créance à 
court terme 

Fitch, Inc. BBB F3 

Dominion Bond Rating Service 
Limited 

BBB R-2 

Moody’s Investors Service, Inc. Baa Prime-3 

Standard & Poor’s Corporation BBB A-3 

 ». 
 
10. L’article 12.1 de cette instruction générale est modifié, dans le texte anglais du 
paragraphe 2, par le remplacement des mots « services have directly or indirectly been 
outsourced » par les mots « services have been directly or indirectly outsourced ». 
 
11. L’article 14.1 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1 et après le mot 
« règlement », de « , qu’ils soient exploités à l’interne ou impartis »; 
 
 2o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « COBIT, de l’IT 
Governance Institute » par les mots « COBIT® 5 Management Guidelines, de l’IT 
Governance Institute, © 2012 ISACA, IT Infrastructure Library (ITIL) – Service Delivery 
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best practices, ISO/IEC27002:2005 – Information technology – Code of practice for 
information security management »; 
 
 3o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 
 
  « 2.1) Le paragraphe c de l’article 12.1 du règlement porte sur les 
violations importantes de la sécurité. On entend par ce terme, ou par « intrusion dans un 
système », un accès non autorisé à l’un des systèmes assurant le soutien des fonctions 
énumérées à l’article 12.1 du règlement ou, encore, à tout système qui partage des 
ressources de réseaux avec un ou plusieurs de ces systèmes. Pratiquement toutes les 
violations de la sécurité seraient jugées importantes et devraient donc être déclarées à 
l’autorité en valeurs mobilières. Il incomberait au marché de documenter les motifs pour 
lesquels il a jugé qu’une violation de la sécurité n’était pas importante. Par ailleurs, le 
marché devrait avoir documenté les critères ayant fondé sa décision de faire l’annonce 
publique d’une violation de la sécurité. Ces critères devraient comprendre notamment 
toute situation où la confidentialité des données d’un client pourrait avoir été touchée. 
L’annonce publique devrait indiquer les types et le nombre de participants touchés. »; 
 
 4o par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « 3) En vertu du paragraphe 1 de l’article 12.2 du règlement, le marché 
engage une partie compétente pour effectuer une évaluation annuelle indépendante afin 
de s’assurer qu’il se conforme au paragraphe a de l’article 12.1 et aux articles 12.1.1 et 
12.4 du règlement. L’évaluation des systèmes qui partagent des ressources de réseaux 
avec des systèmes liés à la négociation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de 
l’article 12.2 servirait à gérer les menaces éventuelles découlant d’une violation de la 
sécurité qui pourrait avoir une incidence néfaste sur les systèmes liés à la négociation. 
Une partie compétente est une personne ou un groupe de personnes expérimentées en 
matière de technologies de l’information et d’évaluation des contrôles internes connexes 
dans un environnement informatique complexe, comme des auditeurs externes ou des 
tiers consultants en systèmes d’information. Avant d’engager une partie compétente, le 
marché devrait discuter de son choix avec l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité 
en valeurs mobilières. »; 
 
 5o par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 
 
  « 3.1) Les autorités en valeurs mobilières du Canada signalent également 
l’importance cruciale d’un système approprié de contrôles de la cybersécurité en plus des 
systèmes visés à l’article 12.1 du règlement. Comme pratiques exemplaires à privilégier, 
les marchés peuvent aussi soumettre ces contrôles à des évaluations de vulnérabilité en 
plus de l’examen indépendant des systèmes prévu au paragraphe 1 de l’article 12.2 du 
règlement. Nous nous attendons à ce que le marché qui effectue une telle évaluation, ou 
qui la confie à un tiers indépendant, dans le cadre du développement et de l’entretien des 
contrôles visés à l’article 12.1 du règlement, fournisse un rapport à l’agent responsable 
ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobilières en plus du rapport prévu au 
paragraphe 2. ». 
 
12. L’article 14.2 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1o par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 
 
  « Spécifications techniques et accès aux installations d’essais du 
marché »; 
 
 2o par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 
 
  « Les autorités en valeurs mobilières du Canada considèrent qu’un 
changement important aux prescriptions techniques inclut un changement qui obligerait 
une personne qui interagit avec le marché ou qui y a accès à consacrer de nombreuses 
heures et des coûts considérables en développement lié aux systèmes pour s’adapter au 
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changement ou interagir pleinement avec le marché à la suite de celui-ci. Des 
changements aux prescriptions techniques qui auraient une incidence significative sur les 
activités de négociation d’un participant au marché pourraient aussi être considérés 
comme des changements importants, par exemple l’introduction d’un nouveau type 
d’ordre ou des changements significatifs à la liste de données réglementaires qu’un 
fournisseur de services de réglementation obtient du marché. »; 
 
 3o par l’insertion, après le paragraphe 2, des suivants : 
 
  « 2.1) Conformément au sous-paragraphe c du paragraphe 3 de 
l’article 12.3 du règlement, le marché ne peut entrer en activité tant que le directeur des 
systèmes d’information du marché, ou la personne exerçant des fonctions analogues, n’a 
pas attesté par écrit que tous les systèmes de technologie de l’information utilisés par le 
marché ont fait l’objet d’essais selon des pratiques commerciales prudentes et 
fonctionnent de la façon prévue. L’attestation peut être fondée sur l’information fournie 
au directeur des systèmes d’information par le personnel du marché qui connaît bien les 
systèmes de technologie de l’information de celui-ci et les essais qui ont été effectués. 

  2.2) Afin de s’assurer que le marché suive les procédures appropriées en 
matière d’essais pour les changements importants touchant les prescriptions techniques, 
le directeur des systèmes d’information du marché, ou la personne exerçant des fonctions 
analogues, doit, selon le paragraphe 3.1 de l’article 12.3 du règlement, attester à l’agent 
responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières, selon le cas, que le changement a fait 
l’objet d’essais selon des pratiques commerciales prudentes et fonctionne de la façon 
prévue. L’attestation peut être fondée sur l’information fournie au directeur des systèmes 
d’information par le personnel du marché qui connaît bien les systèmes de technologie de 
l’information de celui-ci et les essais qui ont été effectués. ». 

13. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion de l’article suivant : 
 
 « 14.2.1. Symboles d’essais uniformes 

 1) Conformément à l’article 12.3.1 du règlement, le marché est tenu d’utiliser 
des symboles d’essais uniformes pour effectuer des essais dans son environnement de 
production. Les autorités en valeurs mobilières du Canada estiment que l’utilisation de 
tels symboles cadre avec l’obligation de l’article 5.7 du règlement qui prévoit que le 
marché prenne toutes les mesures raisonnables pour que ses activités ne nuisent pas à 
l’équité et au bon fonctionnement des marchés. 

 2) L’utilisation de symboles d’essais uniformes vise à faciliter les essais de 
fonctionnalité dans l’environnement de production du marché; elle n’a pas pour but de 
permettre aux participants au marché de procéder à des simulations de crise. Les autorités 
en valeurs mobilières du Canada estiment que le marché peut suspendre l’accès à un 
symbole d’essai lorsque son utilisation dans des circonstances particulières expose à un 
risque excessif les activités ou la performance de son environnement de production. 
L’utilisation abusive des symboles d’essais par les participants au marché pourrait 
constituer un manquement aux dispositions en matière d’équité et de bon fonctionnement 
des marchés du Règlement 23-103 sur la négociation électronique et l’accès électronique 
direct aux marchés (chapitre V-1.1, r. 7.1). ». 

14. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement de l’article 14.3 par le 
suivant : 
 
 « 14.3.  Planification de la continuité des activités 
 
 1) Conformément à l’article 12.4 du règlement, le marché doit élaborer et 
maintenir des plans raisonnables de continuité des activités, notamment des plans de 
reprise après sinistre. La planification de la continuité des activités devrait viser 
l’ensemble des politiques et des procédures pour garantir la prestation ininterrompue de 
services clés, sans égard à la cause de l’interruption potentielle. Les autorités en valeurs 
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mobilières du Canada s’attendent à ce que, dans l’élaboration et le maintien des plans, les 
marchés tiennent à jour leurs pratiques exemplaires en matière de planification de la 
continuité des activités et adoptent celles qui répondent à leurs besoins opérationnels. 

 2) Le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 12.4 du règlement 
prévoit également que le marché doit mettre à l’essai ses plans de continuité des activités, 
notamment les plans de reprise après sinistre, selon des pratiques commerciales prudentes 
à une fréquence raisonnable et au moins une fois l’an. 

 3) L’article 12.4 du règlement établit en outre l’obligation pour les marchés 
qui respectent un seuil minimal en termes de valeur totale en dollars du volume des 
opérations, les bourses reconnues ou les systèmes reconnus de cotation et de déclaration 
d’opérations qui surveillent directement la conduite de leurs membres et les fournisseurs 
de services de réglementation ayant conclu une entente écrite avec un marché pour 
effectuer sa surveillance, d’établir, de mettre en œuvre et de maintenir des politiques et 
des procédures raisonnablement conçues pour veiller à ce que les systèmes essentiels 
puissent reprendre leurs activités dans des délais prescrits après la déclaration du sinistre. 
Les autorités en valeurs mobilières du Canada s’attendent à ce que les politiques et 
procédures prévues à l’article 12.4 fassent partie intégrante des plans de continuité des 
activités et de reprise après sinistre de l’entité, et à ce que les entités assujetties aux 
obligations prévues aux paragraphes 2 à 4 de cet article se fondent sur leurs propres plans 
pour établir ce qui constitue un sinistre aux fins des obligations. ». 

15. Cette instruction générale est modifiée par l’addition, après l’article 14.3, du 
suivant : 
 
 « 14.4.  Mise à l’essai des plans de continuité des activités à l’échelle du 
secteur 

  Conformément à l’article 12.4.1 du règlement, le marché, la chambre de 
compensation reconnue, l’agence de traitement de l’information et le courtier participant 
doivent participer à toutes les mises à l’essai des plans de continuité des activités à 
l’échelle du secteur établies par le fournisseur de services de réglementation, l’agent 
responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières. Les autorités en valeurs 
mobilières du Canada s’attendent à ce que les marchés donnent accès à leur 
environnement de production à cette fin. ». 

16. L’article 15.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans 
le texte anglais, des mots « that all trades executed through a marketplace shall be 
reported » par les mots « all trades executed through a marketplace to be reported » et par 
la suppression, à la première occurrence, du mot « either » après les mots « securities 
legislation, ». 
 
17. Cette instruction générale est modifiée par l’addition, après l’article 15.1, du 
suivant :  
 
 « 15.2.  Accès à une chambre de compensation choisie 
 
  De façon générale, les participants au marché devraient pouvoir choisir la 
chambre de compensation pour compenser et régler leurs opérations, à la condition 
qu’elle soit réglementée de façon appropriée au Canada. Le paragraphe 1 de l’article 13.2 
du règlement exige donc que le marché déclare une opération sur un titre à la chambre de 
compensation désignée par le participant au marché. 
 
  Les autorités en valeurs mobilières du Canada sont d’avis que la chambre 
de compensation qui n’offre que des services de compensation (et non de règlement ou de 
dépôt) pour les marchés canadiens d’actions ou d’autres produits au comptant devraient 
avoir accès à l’infrastructure actuelle de règlement et de dépôt de titres selon des 
modalités commerciales non discriminatoires et raisonnables. 
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  Le paragraphe 2 de l’article 13.2 du règlement prévoit que le paragraphe 1 
ne s’applique pas aux opérations sur des dérivés standardisés ou sur des titres cotés qui 
sont des options. ». 
 
18. L’article 16.2 de cette instruction générale est modifié, dans le paragraphe 1 : 
 
 1o par l’insertion, après la première phrase, de la suivante : 
 
  « Au Québec, une personne ne peut exercer l’activité d’agence de 
traitement de l’information que si elle est reconnue par l’autorité en valeurs mobilières. »; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe f, le mot 
« subsection » par le mot « paragraph ». 
 
19. L’article 16.3 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans 
le texte anglais de l’intitulé, du mot « to » par le mot « in ». 
 
20. Cette instruction générale est modifiée par l’addition, après l’article 16.3, du 
suivant : 
 
 « 16.3.1. Le dépôt des états financiers 
 
  Le paragraphe 6 de l’article 14.4 du règlement prévoit que l’agence de 
traitement de l’information dépose, dans les 90 jours suivant la fin de son exercice, des 
états financiers annuels audités. En revanche, la personne, notamment un marché, une 
chambre de compensation, un émetteur ou toute autre personne, qui exploite une agence 
de traitement de l’information comme division ou unité d’exploitation, doit déposer le 
compte de résultat et le tableau des flux de trésorerie de celle-ci et toute autre information 
qui est nécessaire pour présenter la situation financière de celle-ci. En pareil cas, ces 
documents et toute autre information financière nécessaire portant sur l’exploitation de 
l’agence de traitement de l’information n’ont pas à être audités. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 23-101 SUR LES RÈGLES DE NÉGOCIATION  

 

1. L’article 1.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles 
de négociation est modifiée par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, 
des mots « les vues » par les mots « le point de vue ». 

2. L’article 3.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
texte anglais, des mots « the practices of price manipulation » par les mots « the practices 
of manipulation ».  

3. L’article 5.1 de cette instruction générale est remplacé par le suivant : 

 « 5.1. Les suspensions de cotation 

  L’article 5.1 du règlement s’applique lorsqu’une suspension de cotation à 
des fins réglementaires a été imposée par un fournisseur de services de réglementation, 
une bourse reconnue ou un système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations. 
La suspension de cotation visée à l’article 5.1 du règlement est imposée pour préserver le 
bon fonctionnement et l’équité du marché, notamment en application d’une politique 
relative à l’information occasionnelle, ou pour manquement aux obligations 
réglementaires. Selon les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, un ordre peut être 
exécuté sur un marché malgré le fait que les opérations sur le titre ont été suspendues 
parce que l’émetteur du titre a cessé de satisfaire aux critères minimaux d’inscription à la 
cote ou de cotation ou a omis de payer à la bourse reconnue ou au système reconnu de 
cotation et de déclaration d’opérations les droits relatifs à l’inscription à la cote ou à la 
cotation de ses titres. De même, un ordre peut être exécuté sur un marché malgré le fait 
que les opérations sur le titre ont été différées ou interrompues par suite de problèmes 
techniques ne touchant que le système de négociation de la bourse reconnue ou du 
système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations. ». 

4. L’article 6.4 de cette instruction générale est modifié, dans le texte anglais du 
paragraphe 1, par le remplacement du mot « shall » par le mot « must ». 

5. L’article 7.1 de cette instruction générale est remplacé par le suivant : 

 « 7.1. La surveillance et les mesures d’application des règles établies par la 
bourse reconnue ou le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations 

  Selon l’article 7.1 du règlement, la bourse reconnue établit des règles 
régissant la conduite de ses membres. Selon l’article 7.3 du règlement, le système 
reconnu de cotation et de déclaration d’opérations établit des règles régissant la conduite 
de ses adhérents. La bourse reconnue ou le système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations peut surveiller la conduite de ses membres ou adhérents et prendre les 
mesures d’application des règles ainsi établies, soit directement, soit par l’intermédiaire 
d’un fournisseur de services de réglementation. Le fournisseur de services de 
réglementation est une personne qui fournit des services de réglementation et qui est une 
bourse reconnue, un système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations ou une 
entité d’autoréglementation reconnue.  

 Si la bourse reconnue ou le système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations a conclu une entente écrite avec un fournisseur de services de 
réglementation, les règles adoptées par l’un ou l’autre conformément à la partie 7 du 
règlement devraient comprendre l’ensemble des règles du fournisseur qui se rapportent à 
la négociation. Par exemple, si la bourse ou le système a conclu une entente écrite avec 
l’OCRCVM, les règles qu’il adopte reprennent les Règles universelles d’intégrité du 
marché de cet organisme. La synchronisation des horloges, les désignations des 
opérations et les obligations d’arrêt des opérations sont des exemples de règles qui se 
rapportent à la surveillance, par le fournisseur de services de réglementation, des activités 
de négociation sur la bourse reconnue, le système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations et entre les marchés. 
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 Nous estimons que la bourse reconnue ou le système reconnu de cotation 
et de déclaration d’opérations qui a conclu une entente écrite avec le fournisseur de 
services de réglementation doit adopter l’ensemble de ses règles qui se rapportent à la 
négociation compte tenu de leur importance pour la surveillance efficace des activités de 
négociation sur et entre les marchés. Nous soulignons que le fournisseur de services de 
réglementation est tenu de surveiller la conformité aux règles adoptées et de sanctionner 
les membres de la bourse reconnue ou les utilisateurs du système reconnu de cotation et 
de déclaration d’opérations. Il est également tenu de surveiller la conformité de la bourse 
reconnue ou du système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations avec ces 
règles, mais il incombe à l’autorité en valeurs mobilières de sanctionner la bourse ou le 
système.  

 Selon les articles 7.2 et 7.4 du règlement, la bourse reconnue ou le système 
reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui choisit de confier la surveillance et 
les mesures d’application à un fournisseur de services de réglementation conclut avec lui 
une entente aux termes de laquelle celui-ci s’engage à prendre les mesures d’application 
des règles adoptées par l’un ou l’autre conformément au paragraphe 1 de l'article 7.1 ou 
7.3. 

  Plus particulièrement, les articles 7.2 et 7.4 exigent que l’entente écrite 
conclue entre une bourse reconnue ou un système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations et son fournisseur de services de réglementation prévoie que ce dernier 
assure la surveillance de la conformité aux règles établies au paragraphe 1 de l’article 7.1 
ou 7.3 et prend des mesures d’application, et surveille la conformité aux règles adoptées 
conformément au paragraphe 3 de ces articles. 

 Le sous-paragraphe i du paragraphe a de l’article 7.2.1 prévoit que la 
bourse reconnue doit transmettre l’information dont le fournisseur de services de 
réglementation a raisonnablement besoin pour surveiller efficacement la conduite et les 
activités de négociation des participants au marché sur et entre les marchés. La 
surveillance des activités de négociation « entre les marchés » renvoie aux cas où certains 
titres sont négociés sur plusieurs marchés. Elle pourrait ne pas s’appliquer lorsque les 
titres sont négociés sur un seul marché. 

 En vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 7.2.1, la bourse 
reconnue doit transmettre l’information dont le fournisseur de services de réglementation 
a raisonnablement besoin pour surveiller efficacement sa conformité aux règles adoptées 
conformément au paragraphe 3 de l’article 7.1. Par ailleurs, le paragraphe b de 
l’article 7.2.1 exige que la bourse reconnue se conforme à l’ensemble des ordres et 
directives de son fournisseur de services de réglementation qui ont trait à la conduite et 
aux activités de négociation de ses membres ainsi qu’à la supervision, par le fournisseur, 
de la conformité de la bourse aux règles adoptées conformément au paragraphe 3 de 
l’article 7.1. ».   

6. L’article 7.4 du texte anglais de cette instruction générale est modifié par le 
remplacement des mots « Under section 10.3 » par les mots « Under section 10.2 ». 

7. L’article 8.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement des 
mots « des ordres qu’ils reçoivent » par les mots « des ordres et des opérations ». 

2 
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A.M., 2015-12
Arrêté numéro I-14.01-2015-12 du ministre 
des Finances en date du 9 septembre 2015

Loi sur les instruments dérivés
(chapitre I-14.01)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les instruments dérivés

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 9°, 11°, 12°, 13°, 14°, 
17°, 19°, 26°, 27° et 29° du premier alinéa de l’article 175 
de la Loi sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01) 
prévoient que l’Autorité des marchés fi nanciers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

VU que les quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 175 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement est 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les deuxième et sixième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 175 
est soumis à l’approbation du ministre des Finances, qui 
peut l’approuver avec ou sans modifi cation et qu’il entre en 
vigueur à la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec ou à une date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement sur les instruments dérivés a été 
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-01 du 15 janvier 
2009 (2009, G.O. 2, 67A);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
sur les instruments dérivés a été publié au Bulletin de 
l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 12, n° 25 du 
25 juin 2015;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 11 août 2015, par la décision n° 2015-PDG-0124, le 
Règlement modifi ant le Règlement sur les instruments 
dérivés;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les instruments dérivés, dont le texte est annexé au 
présent arrêté.

Le 9 septembre 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES INSTRUMENTS 
DÉRIVÉS 

Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175, 1er al., par. 1o, 2o, 3o, 9o, 11o, 12 o, 13 o, 14 o, 17 o, 19 o, 26o,
27o et 29o)

1. Le Règlement sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01, r. 1) est modifié 
par l’insertion, après l’article 11.22.1, des suivants : 

« 11.22.2 Le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché
(chapitre V-1.1, r. 5) s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, à une 
personne et une entité qui exerce une activité en dérivés au Québec, à ses 
membres, adhérents, utilisateurs, administrateurs et dirigeants, ainsi qu’à une 
offre, une opération et un ordre  relatifs à un dérivé standardisé, visés par la Loi. 

« 11.22.3 Le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 
(chapitre V-1.1, r. 6) s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, à une 
personne et une entité qui exerce une activité en dérivés au Québec, à ses 
membres, adhérents, utilisateurs, administrateurs et dirigeants, à un courtier et un 
conseiller ainsi qu’à une offre, une opération et un ordre relatifs à un dérivé 
standardisé, visés par la Loi. » 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication dans la 
Gazette officielle du Québec.

63798
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A.M., 2015-13
Arrêté numéro V-1.1-2015-13 du ministre 
des Finances en date du 9 septembre 2015

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement abrogeant l’Instruction 
générale Q-22, Document d’information sur les contrats 
à terme, sur les options négociables sur un marché 
reconnu et sur les options négociables sur contrats à 
terme

VU que les paragraphes 1°, 14° et 32.0.1° de l’arti-
cle 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) 
prévoient que l’Autorité des marchés fi nanciers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que l’Instruction générale Q-22, Document d’infor-
mation sur les contrats à terme, sur les options négociables 
sur un marché reconnu et sur les options négociables sur 
contrats à terme a été adoptée le 12 juin 2001 par la déci-
sion 2001-C-0254 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 25 
du 22 juin 2001);

VU qu’il y a lieu d’abroger ce règlement;

VU que le projet de Règlement abrogeant l’Instruction 
générale Q-22, Document d’information sur les contrats à 
terme, sur les options négociables sur un marché reconnu 
et sur les options négociables sur contrats à terme a été 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 12, n° 25 du 25 juin 2015;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 11 août 2015, par la décision n° 2015-PDG-0125 
le Règlement abrogeant l’Instruction générale Q-22, 
Document d’information sur les contrats à terme, sur 
les options négociables sur un marché reconnu et sur les 
options négociables sur contrats à terme;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation, le Règlement abrogeant l’Instruction 
générale Q-22, Document d’information sur les contrats à 
terme, sur les options négociables sur un marché reconnu 
et sur les options négociables sur contrats à terme, dont le 
texte est annexé au présent arrêté.

Le 9 septembre 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT ABROGEANT L’INSTRUCTION GÉNÉRALE Q-22, DOCUMENT 
D'INFORMATION SUR LES CONTRATS À TERME, SUR LES OPTIONS 
NÉGOCIABLES SUR UN MARCHÉ RECONNU ET SUR LES OPTIONS 
NÉGOCIABLES SUR CONTRATS À TERME  

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 14° et 32.0.1°) 

1. L’Instruction générale Q-22, Document d'information sur les contrats à 
terme, sur les options négociables sur un marché reconnu et sur les options 
négociables sur contrats à terme (chapitre V-1.1, r. 49) est abrogée. 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication dans la 
Gazette officielle du Québec.

63799
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Regulation to amend Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation and the 
Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules and concordant 
regulationsi  

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation; 

 - Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules; 

 - Regulation to revoke Policy Statement Q-22, Disclosure Document for 
Commodity Futures Contracts, for Options Traded on a Recognized Market and for Exchange-
Traded Commodity Futures Options; 

 - Regulation to amend the Derivatives Regulation. 

The Authority is also publishing in the Bulletin the following Policy Statement :. 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 21-101 respecting Marketplace 
Operation; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 23-101 respecting Trading Rules. 

Notice of Publication 

The regulations, which were made by the Authority on August 11, 2015 and have received 
ministerial approval as required. The Regulation to amend Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation and the Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules 
will come into force on October 1, 2015. The Policy Statement will also take effect 
on October 1, 2015. 

The Regulation to revoke Policy Statement Q-22, Disclosure Document for Commodity Futures 
Contracts, for Options Traded on a Recognized Market and for Exchange-Traded Commodity 
Futures Options and the Regulation to amend the Derivatives Regulation came into force on 
September 23, 2015. 

The Ministerial Order approving these Regulation(s) were published in the Gazette officielle du 
Québec, dated September 23, 2015, and are also published hereunder. 

September 24, 2015 

i Publication authorized by Les Publications du Québec 
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Gouvernement du Québec

O.C. 800-2015, 9 September 2015
Supplemental Pension Plans Act 
(chapter R-15.1)

Supplemental pension plans
— Amendment

Regulation to amend the Regulation respecting supple-
mental pension plans

WHEREAS the Régie des rentes du Québec may make 
regulations concerning the matters mentioned in the fi rst 
paragraph of section 244 of the Supplemental Pension 
Plans Act (chapter R-15.1);

WHEREAS, under the fourth paragraph of that section, 
such a regulation, to the extent that it relates to the applica-
tion, with or without amendment, of a standard of practice 
of the Canadian Institute of Actuaries, is not subject to 
the requirements of sections 8 and 17 of the Regulations 
Act (chapter R-18.1) as regards publication and the date 
of coming into force;

WHEREAS, on 19 June 2015, the Régie made the 
Regulation to amend the Regulation respecting supple-
mental pension plans, in respect of a standard of practice 
of the Canadian Institute of Actuaries, attached to this 
Order in Council;

WHEREAS, under the fi fth paragraph of section 244 of 
the Supplemental Pension Plans Act, the regulations of the 
Régie shall be submitted to the Government for approval;

WHEREAS it is expedient to approve the Regulation;

IT IS ORDERED, therefore, on the recommendation of 
the Minister of Labour, Employment and Social Solidarity:

THAT the Regulation to amend the Regulation respect-
ing supplemental pension plans, attached to this Order in 
Council, be approved.

JUAN ROBERTO IGLESIAS,
Clerk of the Conseil exécutif

Regulation to amend the Regulation 
respecting supplemental pension plans
An Act respecting supplemental pension plans
(chapter R-15.1, s. 244, 1st and 4th pars.)

1. Section 4 of the Regulation respecting supplemental 
pension plans (chapter R-15.1, r. 6) is amended by striking 
out “according to the revised version approved on 3 June 
2010 by the Actuarial Standards Board of the Canadian 
Institute of Actuaries,” in the part preceding paragraph 1.

2. Section 67.4 is amended by replacing the fi rst para-
graph by the following:

“67.4. The assumptions referred to in the fi rst para-
graph of section 61 of the Act are those described in sub-
sections 3530 and 3540 of the Standards of Practice of 
the Canadian Institute of Actuaries. The mortality table 
promulgated by the Actuarial Standards Board of the 
Institute on 9 June 2015, whose date of coming into force 
is 1 October 2015, must be used. The mortality table must 
be sex-specifi c.”.

3. This Regulation comes into force on 1 October 2015.

102276

M.O., 2015-11
Order number V-1.1-2015-11 of the Minister 
of Finance dated 9 September 2015

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING the Regulation to amend Regulation 
21-101 respecting marketplace operation and the 
Regulation to amend Regulation 23-101 respecting 
trading rules

WHEREAS subparagraphs 1, 2, 3, 9.1, 19, 32, 32.0.1 and 34 
of section 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) pro-
vide that the Autorité des marchés fi nanciers may make 
regulations concerning the matters referred to in those 
paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act provide that a draft regulation 
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;
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WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section provide that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec 
or on any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Regulation 21-101 respecting market-
place operation was made by decision no. 2001-C-0409 
dated August 28, 2001 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, 
no. 35, dated August 31, 2001);

WHEREAS the Regulation 23-101 respecting trading rules 
was made by decision no. 2001-C-0411 dated August 28, 
2001 (Bulletin hebdomadaire, vol. 32, no 35, dated August 31, 
2001);

WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation 
21-101 respecting marketplace operation and the draft 
Regulation to amend Regulation 23-101 respecting 
trading rules were published in the Bulletin de l’Autorité 
des marchés fi nanciers, vol. 11, no. 16 of April 24, 2014;

WHEREAS the Autorité des marchés fi nanciers made, 
on August 11, 2015, by the decision no. 2015-PDG-0122, 
Regulation to amend Regulation 21-101 respecting market-
place operation and, by the decision no. 2015-PDG-0123, 
Regulation to amend Regulation 23-101 respecting tra-
ding rules;

WHEREAS there is cause to approve those regulations 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment the Regulation to amend Regula-
tion 21-101 respecting marketplace operation and the 
Regulation to amend Regulation 23-101 respecting trading 
rules appended hereto.

9 September 2015

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance
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REGULATION TO AMEND REGULATION 21-101 RESPECTING 
MARKETPLACE OPERATION 

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (3), (9.1), (32) and (32.0.1)) 

1. Section 1.1 of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation is amended: 

 (1) by inserting, in paragraph (c) of the definition of the expression 
“government debt security” and after the words “public body”, the words “in Canada”; 

 (2) by inserting, in the definition of the expression “information processor” 
and after the words “Form 21-101F5”, “and, in Québec, that is a recognized information 
processor”;

 (3) by inserting, after the definition of the expression “order”, the following: 

  ““participant dealer” means a participant dealer as defined in Part 1 of 
Regulation 23-103 respecting Electronic Trading and Direct Electronic Access to 
Marketplaces (chapter V-1.1, r. 7.1);”. 

2. Section 3.2 of the Regulation is amended: 

(1) by replacing, in paragraph (1), the words “in the manner set out in the 
Form” with the words “in the manner set out in the applicable form”;  

(2) by inserting, after paragraph (1), the following: 

“(1.1) A marketplace that has entered into an agreement with a regulation 
services provider under Regulation 23-101 respecting Trading Rules must not implement 
a significant change to a matter set out in Exhibit E – Operation of the Marketplace of 
Form 21-101F1 or Exhibit E – Operation of the Marketplace of Form 21-101F2 as 
applicable, or Exhibit I – Securities of Form 21-101F1 or Exhibit I – Securities of Form 
21-101F2 as applicable, unless the marketplace has provided the applicable exhibit to its 
regulation services provider at least 45 days before implementing the change.”; 

(3) by replacing, in paragraph (3), the words “the information provided in the 
Form” with the words “the information provided in the applicable form”; 

(4) by inserting, after paragraph (3), the following: 

 “(4) The chief executive officer of a marketplace, or an individual 
performing a similar function, must certify in writing, within 30 days after the end of 
each calendar year, that the information contained in the marketplace’s current Form 
21-101F1 or Form 21-101F2, as applicable, including the description of its operations, is 
true, correct, and complete and that the marketplace is operating as described in the 
applicable form. 
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“(5) A marketplace must file an updated and consolidated Form 
21-101F1 or Form 21-101F2, as applicable, within 30 days after the end of each calendar 
year.”. 

3. Section 4.1 of the Regulation is amended by replacing, in subparagraph (c) of 
paragraph (1), the words “auditor’s report” with the words “unmodified auditor’s report”. 

4. Section 5.10 of the Regulation is amended by inserting, after paragraph (1), the 
following:

“(1.1) Despite subsection (1), a marketplace may release a marketplace 
participant’s order or trade information to a person if the marketplace 

(a) reasonably believes that the information will be used solely for the 
purpose of capital markets research, 

(b) reasonably believes that if information identifying, directly or 
indirectly, a marketplace participant or a client of the marketplace participant is released, 

(i) it is required for the purpose of the capital markets research, 
and

(ii) that the research is not intended for the purpose of 

(A) identifying a particular marketplace participant or a 
client of the marketplace participant, or 

(B) identifying a trading strategy, transactions, or 
market positions of a particular marketplace participant or a client of the marketplace 
participant; 

(c) has entered into a written agreement with each person that will 
receive the order and trade information from the marketplace that provides that 

(i) the person must 

(A) not disclose to or share any information with any 
person if that information could, directly or indirectly, identify a marketplace participant 
or a client of the marketplace participant without the marketplace’s consent, other than as 
provided under subparagraph (ii) below, 

(B) not publish or otherwise disseminate data or 
information that discloses, directly or indirectly, a trading strategy, transactions, or 
market positions of a marketplace participant or a client of the marketplace participant, 

(C) not use the order and trade information, or provide it 
to any other person for any purpose other than capital markets research, 

(D) keep the order and trade information securely stored 
at all times, 

(E) keep the order and trade information for no longer 
than a reasonable period of time after the completion of the research and publication 
process, and 
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(F) immediately inform the marketplace of any breach 
or possible breach of the confidentiality of the information provided, 

(ii) the person may disclose order or trade information used in 
connection with research submitted to a publication if 

(A) the information to be disclosed will be used solely 
for the purposes of verification of the research carried out by the person, 

(B) the person must notify the marketplace prior to 
disclosing the information for verification purposes, and 

(C) the person must obtain written agreement from the 
publisher and any other person involved in the verification of the research that the 
publisher or the other person will 

(I) maintain the confidentiality of the 
information, 

(II) use the information only for the purposes of 
verifying the research, 

(III) keep the information securely stored at all 
times, 

(IV) keep the information for no longer than a 
reasonable period of time after the completion of the verification, and 

(V) immediately inform the marketplace of any 
breach or possible breach of the agreement or of the confidentiality of the information 
provided, and 

 (iii) the marketplace has the right to take all reasonable 
steps necessary to prevent or address a breach or possible breach of the confidentiality of 
the information provided or of the agreement. 

“(1.2) A marketplace that releases a marketplace participant’s order or trade 
information under subsection (1.1) must 

(a) promptly inform the regulator or, in Québec, the securities 
regulatory authority, in the event the marketplace becomes aware of any breach or 
possible breach of the confidentiality of the information provided or of the agreement, 
and

(b) take all reasonable steps necessary to prevent or address a breach 
or possible breach of the confidentiality of the information provided or of the 
agreement.”. 

5. Section 5.12 of the Regulation is amended: 

 (1) by deleting, in the part preceding paragraph (a), “:” after the words “the 
marketplace must”; 
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 (2) by replacing, in paragraphs (b) and (c), the words “key services and 
systems” with the words “key services or systems”; 

 (3) by deleting, in paragraph (e), “,” after the words “on behalf of the 
marketplace”. 

6. The Regulation is amended by inserting, after section 5.12, the following: 

 “5.13. Access Arrangements with a Service Provider 

If a third party service provider provides a means of access to a 
marketplace, the marketplace must ensure the third party service provider complies with 
the written standards for access that the marketplace has established pursuant to 
paragraph 5.1(2)(a) when providing the access services.”. 

7. Section 6.7 of the Regulation is amended, in the French text, by replacing 
subparagraph (a) of paragraph (1) with the following: 

 “a) au cours d’au moins 2 des 3 derniers mois d’exploitation, la valeur totale 
en dollars du volume des opérations sur tout type de titre effectuées sur le SNP pendant 
un mois atteint au moins 10 % de la valeur totale en dollars du volume des opérations 
effectuées au cours du mois sur ce type de titre sur tous les marchés au Canada;”. 

8. Section 7.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (2) by inserting, after paragraph (2), the following: 

  “(3) A marketplace that is subject to subsection (1) must not make the 
information referred to in that subsection available to any person before it makes that 
information available to an information processor or, if there is no information processor, 
to an information vendor.”. 

9. Section 7.2 of the Regulation is replaced with the following: 

 “7.2. Post-Trade Information Transparency – Exchange-Traded Securities

  (1) A marketplace must provide accurate and timely information 
regarding trades for exchange-traded securities executed on the marketplace to an 
information processor as required by the information processor or, if there is no 
information processor, to an information vendor that meets the standards set by a 
regulation services provider. 

  (2) A marketplace that is subject to subsection (1) must not make the 
information referred to in that subsection available to any person before it makes that 
information available to an information processor or, if there is no information processor, 
to an information vendor.”. 
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10. Section 10.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the part preceding paragraph (a) with the following: 

  “A marketplace must publicly disclose, on its website, information 
reasonably necessary to enable a person to understand the marketplace’s operations or 
services it provides, including, but not limited to, information related to”; 

 (2) by inserting, after paragraph (h), the following, and making the necessary 
changes:

  “(i) any access arrangements with a third party service provider, 
including the name of the third party service provider and the standards for access to be 
complied with by the third party service provider, and 

  “(j) the hours of operation of any testing environments provided by the 
marketplace, a description of any differences between the testing environment and 
production environment of the marketplace and the potential impact of these differences 
on the effectiveness of testing, and any policies and procedures relating to a 
marketplace’s use of uniform test symbols for purposes of testing in its production 
environment.”. 

11. Section 11.2.1 of the Regulation is replaced with the following: 

 “11.2.1. Transmission in Electronic Form

  A marketplace must transmit 

  (a)  to a regulation services provider, if it has entered into an agreement 
with a regulation services provider in accordance with Regulation 23-101 respecting 
Trading Rules (chapter V-1.1, r. 6), the information required by the regulation services 
provider within 10 business days, in electronic form and in the manner requested by the 
regulation services provider; and 

  (b) to the securities regulatory authority the information required by 
the securities regulatory authority under securities legislation within 10 business days, in 
electronic form and in the manner requested by the securities regulatory authority.”. 

12. Section 11.3 of the Regulation is amended, in paragraph (1): 

 (1) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” with 
the word “must”; 

 (2) by inserting, after subparagraph (g), the following, and making the 
necessary changes: 

 “(h) a copy of any agreement referred to in section 5.10; and 

 (i) a copy of any agreement referred to in paragraph 5.12(c).”. 
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13. The Regulation is amended by replacing section 12.1 with the following: 

 “12.1. System Requirements

  For each system, operated by or on behalf of the marketplace, that 
supports order entry, order routing, execution, trade reporting, trade comparison, data 
feeds, market surveillance and trade clearing, a marketplace shall 

  (a) develop and maintain  

   (i) an adequate system of internal control over those systems, 
and

   (ii) adequate information technology general controls, 
including without limitation, controls relating to information systems operations, 
information security, change management, problem management, network support and 
system software support, 

  (b) in accordance with prudent business practice, on a reasonably 
frequent basis and, in any event, at least annually, 

   (i) make reasonable current and future capacity estimates, 

   (ii)  conduct capacity stress tests to determine the ability of 
those systems to process transactions in an accurate, timely and efficient manner, and 

  (c) promptly notify the regulator or, in Québec, the securities 
regulatory authority and, if applicable, its regulation services provider, of any material 
systems failure, malfunction, delay or security breach and provide timely updates on the 
status of the failure, malfunction, delay or security breach, the resumption of service and 
the results of the marketplace’s internal review of the failure, malfunction, delay or 
security breach. 

 “12.1.1. Auxiliary Systems 

  For each system that shares network resources with one or more of the 
systems, operated by or on behalf of the marketplace, that supports order entry, order 
routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, market surveillance and 
trade clearing, that, if breached, would pose a security threat to one or more of the 
previously mentioned systems, a marketplace must 

(a) develop and maintain an adequate system of information security 
controls that relate to the security threats posed to any system that supports order entry, 
order routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, market 
surveillance and trade clearing, and 

(b) promptly notify the regulator, or in Québec, the securities 
regulatory authority and, if applicable, its regulation services provider, of any material 
security breach and provide timely updates on the status of the breach, the resumption of 
service, where applicable, and the results of the marketplace’s internal review of the 
security breach.”. 
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14. Section 12.2 of the Regulation is replaced with the following: 

“12.2.  System Reviews 

(1) A marketplace must annually engage a qualified party to conduct an 
independent systems review and prepare a report in accordance with established audit 
standards to ensure that the marketplace is in compliance with 

  (a) paragraph 12.1(a), 

 (b) section 12.1.1, and 

 (c) section 12.4. 

(2) A marketplace must provide the report resulting from the review 
conducted under subsection (1) to 

(a) its board of directors, or audit committee, promptly upon the 
report’s completion, and 

 (b) the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority, by 
the earlier of the 30th day after providing the report to its board of directors or the audit 
committee or the 60th day after the calendar year end.”. 

15. Section 12.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraphs (1) and (2), the word “shall” with the word 
“must”; 

 (2) by replacing paragraph (3) with the following: 

 “(3) A marketplace must not begin operations before 

(a) it has complied with paragraphs (1)(a) and (2)(a), 

(b)  its regulation services provider, if applicable, has 
confirmed to the marketplace that trading may commence on the marketplace, and 

(c)  the chief information officer of the marketplace, or an 
individual performing a similar function, has certified in writing to the regulator, or in 
Québec, the securities regulatory authority, that all information technology systems used 
by the marketplace have been tested according to prudent business practices and are 
operating as designed. 

“(3.1) A marketplace must not implement a material change to the 
systems referred to in section 12.1 before 

(a) it has complied with paragraphs (1)(b) and (2)(a), and 

(b) the chief information officer of the marketplace, or an 
individual performing a similar function, has certified in writing to the regulator, or in 
Québec, the securities regulatory authority, that the change has been tested according to 
prudent business practices and is operating as designed.”; 
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(3) by replacing, in paragraph (4), the words “Paragraphs 12.3(1)(b) and 2(b) 
do” with the words “Subsection (3.1) does”. 

16. The Regulation is amended by inserting, after section 12.3, the following: 

 “12.3.1. Uniform Test Symbols

 A marketplace must use uniform test symbols, as set by a regulator, or in 
Québec, the securities regulatory authority, for the purpose of performing testing in its 
production environment.”. 

17. Section 12.4 of the Regulation is replaced with the following: 

“12.4. Business Continuity Planning

(1) A marketplace must 

(a) develop and maintain reasonable business continuity plans, 
including disaster recovery plans, and 

(b) test its business continuity plans, including disaster recovery plans, 
according to prudent business practices on a reasonably frequent basis and, in any event, 
at least annually. 

(2) A marketplace with a total trading volume in any type of security equal to 
or greater than 10% of the total dollar value of the trading volume in that type of security 
on all marketplaces in Canada during at least two of the preceding three months of 
operation must establish, implement, and maintain policies and procedures reasonably 
designed to ensure that each system, operated by or on behalf of the marketplace, that 
supports order entry, order routing, execution, trade reporting, trade comparison, data 
feeds, and trade clearing, can resume operations within two hours following the 
declaration of a disaster by the marketplace. 

(3) A recognized exchange or quotation and trade reporting system, that 
directly monitors the conduct of its members or users and enforces requirements set under 
section 7.1(1) or 7.3(1) of Regulation 23-101 respecting Trading Rules (chapter V-1.1, 
r. 6), must establish, implement, and maintain policies and procedures reasonably 
designed to ensure that each system, operated by or on behalf of the marketplace, that is 
critical and supports real-time market surveillance, can resume operations within two 
hours following the declaration of a disaster at the primary site by the exchange or 
quotation and trade reporting system.  

(4) A regulation services provider, that has entered into a written agreement 
with a marketplace to conduct market surveillance for the marketplace, must establish, 
implement, and maintain policies and procedures reasonably designed to ensure that each 
system, operated by or on behalf of the regulation services provider, that is critical and 
supports real-time market surveillance can resume operations within two hours following 
the declaration of a disaster at the primary site by the regulation services provider.”. 
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18. The Regulation is amended by inserting, after section 12.4, the following: 

 “12.4.1. Industry-Wide Business Continuity Tests

A marketplace, recognized clearing agency, information processor, and 
participant dealer must participate in all industry-wide business continuity tests, as 
determined by a regulation services provider, regulator, or in Québec, the securities 
regulatory authority.”. 

19. Section 13.1 of the Regulation is amended: 

 1o by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 2o by replacing, in paragraphs (2) and (3), the word “shall” with the word 
“must”, wherever it appears, and the words “and settled” with the words “to a clearing 
agency”. 

20. The Regulation is amended by inserting, after section 13.1, the following: 

 “13.2. Access to Clearing Agency of Choice

(1) A marketplace must report a trade in a security to a clearing agency 
designated by a marketplace participant. 

 (2) Subsection (1) does not apply to a trade in a security that is a standardized 
derivative or an exchange-traded security that is an option.”. 

21. Section 14.4 of the Regulation is amended: 

 (1) par replacing, in paragraphs (1) to (3), the word “shall” with the word 
“must”; 

 (2) by replacing, in paragraph (4), the words “shall establish in a timely 
manner an electronic connection” with the words “must establish in a timely manner an 
electronic connection or changes to an electronic connection”; 

 (3) by replacing, wherever it appears in paragraph (5), the word “shall” with 
the word “must”; 

 (4) by inserting, after paragraph (6), the following: 

  “(6.1) If an information processor is operated as a division or unit of a 
person, the person must file the income statement and the statement of cash flow of the 
information processor and any other information necessary to demonstrate the financial 
condition of the information processor within 90 days after the end of the financial year 
of the person.”; 

(5) by inserting, after paragraph (7), the following: 

  “(7.1) If an information processor is operated as a division or unit of a 
person, the person must file the financial budget relating to the information processor 
within 30 days of the start of the financial year of the person.”. 
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22. Section 14.5 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding paragraph (a), the word “shall” with the 
word “must”; 

 (2) by replacing, in the French text of subparagraph (ii) of paragraph (b), the 
words “tests aux marges” with the words “simulations de crise”; 

 (3) by replacing subparagraph (ii) of paragraph (d) with the following: 

  “(ii) the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority, by 
the earlier of the 30th day after providing the report to its board of directors or the audit 
committee or the 60th day after the calendar year end, and”. 

23. Section 14.6 of the Regulation is replaced with the following: 

 “14.6. Business Continuity Planning

An information processor must 

(a) develop and maintain reasonable business continuity plans, 
including disaster recovery plans, 

(b) test its business continuity plans, including disaster recovery plans, 
according to prudent business practices and on a reasonably frequent basis and, in any 
event, at least annually, and 

(c) establish, implement, and maintain policies and procedures 
reasonably designed to ensure that its critical systems can resume operations within one 
hour following the declaration of a disaster by the information processor.”. 

24. Section 14.7 of the Regulation is amended by replacing, in the part preceding 
paragraph (a), the words “with this Regulation, or other than a securities regulatory 
authority, unless” with the words “with this Regulation or a securities regulatory 
authority, unless”. 

25. Form 21-101F1 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, in the section “Type of filing” and after the words 
“AMENDMENT”, the words “; AMENDMENT No.”;

 (2) by inserting, in paragraph (2) of Exhibit C and after the words “including 
their mandates”, the words “and the Board mandate”; 

 (3) by replacing, in the paragraph under “EXHIBITS”, the word “shall” with 
the word “must”; 

 (4) in Exhibit E: 

  (a) by replacing the second sentence of the first paragraph with the 
following:

   “This must include, but is not limited to, a description of the 
following:”;
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  (b) by replacing, in items 7, 8, 9 and 10, the word “Description” with 
the words “A description”; 

  (c) by inserting, at the end of this exhibit, the following sentence: 

   “The filer must provide all material contracts related to order 
routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, market surveillance and 
trade clearing.”; 

 (5) by inserting, after paragraph (3) of Exhibit F, the following: 

  “4. A copy of the marketplace’s policies and procedures for the 
selection of service providers to which key services and systems may be outsourced and 
for the evaluation and approval of such outsourcing arrangements that are established  
and maintained pursuant to paragraph 5.12(a) of Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation.

  5. A description of any conflicts of interest between the marketplace 
and the service provider to which key services and systems are outsourced and a copy of 
the policies and procedures to mitigate and manage such conflicts of interest that have 
been established pursuant to paragraph 5.12(b) of Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation. 

  6. A description of the measures the marketplace has taken pursuant 
to paragraph 5.12(f) of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation to ensure 
that the service provider has established, maintains and periodically tests an appropriate 
business continuity plan, including a disaster recovery plan. 

7. A description of the measures the marketplace has taken pursuant 
to paragraph 5.12(g) of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation to ensure 
that the service provider protects the proprietary order, trade or any other confidential 
information of the participants of the marketplace. 

8. A copy of the marketplace’s processes and procedures to regularly 
review the performance of a service provider under an outsourcing arrangement that are 
established pursuant to paragraph 5.12(h) of Regulation 21-101 respecting Marketplace 
Operation.”; 

(6) by replacing Exhibit G with the following: 

“Exhibit G – Systems and Contingency Planning 

General

Provide:

1. A high level description of the marketplace’s systems that support 
order entry, order routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, co-
location and if applicable, market surveillance and trade clearing, 

2. An organization chart of the marketplace’s information technology 
group unless otherwise provided as part of the report required by subsection 12.2(1) of 
the Regulation. 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 478

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 23, 2015, Vol. 147, No. 38 2245

Business Continuity Planning

Please provide a description of the marketplace’s business continuity and 
disaster recovery plans that includes, but is not limited to, information regarding the 
following:

1. Where the primary processing site is located. 

2. What the approximate percentage of hardware, software and 
network redundancy is at the primary site. 

3. Any uninterruptible power source (UPS) at the primary site. 

4. How frequently market data is stored off-site. 

5. Any secondary processing site, the location of any such secondary 
processing site, and whether all of the marketplace’s critical business data is accessible 
through the secondary processing site. 

6. The creation, management, and oversight of the plans, including a 
description of responsibility for the development of the plans and their ongoing review 
and updating. 

7. Escalation procedures, including event identification, impact 
analysis, and activation of the plans in the event of a disaster or disruption. 

8. Procedures for internal and external communications, including the 
distribution of information internally, to the securities regulatory authority, and, if 
appropriate, to the public, together with the roles and responsibilities of marketplace staff 
for internal and external communications. 

9. The scenarios that would trigger the activation of the plans. 

10. How frequently the business continuity and disaster recovery plans 
are tested. 

11. Procedures for record keeping in relation to the review and 
updating of the plans, including the logging of tests and deficiencies. 

12. The targeted time to resume operations of critical information 
technology systems following the declaration of a disaster by the marketplace and the 
service level to which such systems are to be restored. 

13. Any single points of failure faced by the marketplace. 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 479

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2246 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 23, 2015, Vol. 147, No. 38 Part 2

Systems Capacity 

Please provide information regarding: 

1. How frequently future market activity is evaluated in order to 
adjust processing capacity. 

2. The approximate excess capacity maintained over average daily 
transaction volumes. 

3. How often or at what point stress testing is performed. 

Systems

Please provide information regarding: 

1.  Whether the trading engine was developed in-house or by a 
commercial vendor. 

2. Whether the trading engine is maintained in-house or by a 
commercial vendor and provide the name of the commercial vendor, if applicable. 

3. The marketplace’s networks.  Please provide a copy of a high-level 
network diagram of the systems referred to in section 12.1 of the Regulation, as 
applicable, together with a description of the external points of contact for the 
marketplace’s networks. 

4. The message protocols supported by the marketplace’s systems. 

5. The transmission protocols used by the marketplace’s systems. 

IT Risk Assessment 

Please describe the IT risk assessment framework, including: 

1. How the probability and likelihood of IT threats are considered. 

2. How the impact of risks are measured according to qualitative and 
quantitative criteria. 

3. The documentation process for acceptable residual risks with 
related offsets. 

4. The development of management’s action plan to implement a risk 
response to a risk that has not been accepted.”; 

(7) by replacing, in paragraph 1 of Exhibit J, the words “described in Exhibit 
E.4” with the words “described in Exhibit E item 4”; 

(8) by replacing item 4 of Exhibit K with the following: 

  “4. The class of participation or other access. Please identify if the 
marketplace participant accesses the marketplace through co-location.”; 
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(9) by inserting, in item 2 of Exhibit M, the words “a copy of” after the words 
“and its members, provide”, and by deleting “.” after the words “the regulation services 
provider”.

26. Form 21-101F2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the title, the words “INITIAL OPERATION REPORT”
with the words “INFORMATION STATEMENT”;

 (2) by inserting, in the section “TYPE OF FILING” and after the words 
“AMENDMENT”, the words “; AMENDMENT No.”;

 (3) by inserting, in item 12, the words “name of” before the words “regulation 
services provider”; 

 (4) by replacing, in the first paragraph under “EXHIBITS”, the word “shall” 
with the word “must”; 

(5) in Exhibit E: 

(a) by replacing the second sentence in the part preceding paragraph 1 
with the following: 

   “This must include, but is not limited to, a description of the 
following:”;

  (b) by replacing, in items 7, 8, 9 and 10, the word “Description” with 
the words “A description”; 

 (c) by inserting, at the end of the exhibit, the following sentence: 

  “The filer must provide all material contracts relating to order 
routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, market surveillance and 
trade clearing.”; 

 (6) in Exhibit F: 

 (a) by replacing, in the part preceding paragraph 1, the words “the 
routing, trading, execution, clearing and settlement,” with the words “routing, trading, 
execution, clearing and settlement, data”; 

 (b) by inserting, after paragraph 3, the following: 

“4. A copy of the marketplace’s policies and procedures for the 
selection of service providers to which key services and systems may be outsourced and 
for the evaluation and approval of such outsourcing arrangements that are established  
and maintained pursuant to subsection 5.12(a) of Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation. 

5. A description of any conflicts of interest between the 
marketplace and the service provider to which key services and systems are outsourced 
and a copy of the policies and procedures to mitigate and manage such conflicts of 
interest that have been established pursuant to subsection 5.12(b) of Regulation 21-101 
respecting Marketplace Operation. 
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6. A description of the measures the marketplace has taken 
pursuant to subsection 5.12(f) of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation to 
ensure that the service provider has established, maintains and periodically tests an 
appropriate business continuity plan, including a disaster recovery plan. 

7. A description of the measures the marketplace has taken 
pursuant to subsection 5.12(g) of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation to 
ensure that the service provider protects the proprietary order, trade or any other 
confidential information of the participants of the marketplace. 

8. A copy of the marketplace’s processes and procedures to 
regularly review the performance of a service provider under an outsourcing arrangement 
that are established pursuant to subsection 5.12(h) of Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation.”; 

(7) by replacing Exhibit G with the following: 

  “Exhibit G – Systems and Contingency Planning

General

Provide:

1. A high level description of the marketplace’s systems that support 
order entry, order routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, co-
location and if applicable, market surveillance and trade clearing. 

2. An organization chart of the marketplace’s information technology 
group unless otherwise provided as part of the report required by subsection 12.2(1) of 
the Regulation. 

Business Continuity Planning 

Please provide a description of the marketplace’s business continuity and 
disaster recovery plans that includes, but is not limited to, information regarding the 
following:

1. Where the primary processing site is located. 

2. What the approximate percentage of hardware, software and 
network redundancy is at the primary site. 

3. Any uninterruptible power source (UPS) at the primary site. 

4. How frequently market data is stored off-site. 

5. Any secondary processing site, the location of any such secondary 
processing site, and whether all of the marketplace’s critical business data is accessible 
through the secondary processing site. 

6. The creation, management, and oversight of the plans, including a 
description of responsibility for the development of the plans and their ongoing review 
and updating. 
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7. Escalation procedures, including event identification, impact 
analysis, and activation of the plans in the event of a disaster or disruption. 

8. Procedures for internal and external communications, including the 
distribution of information internally, to the securities regulatory authority, and, if 
appropriate, to the public, together with the roles and responsibilities of marketplace staff 
for internal and external communications. 

9. The scenarios that would trigger the activation of the plans. 

10. How frequently the business continuity and disaster recovery plans 
are tested. 

11. Procedures for record keeping in relation to the review and 
updating of the plans, including the logging of tests and deficiencies. 

12. The targeted time to resume operations of critical information 
technology systems following the declaration of a disaster by the marketplace and the 
service level to which such systems are to be restored.  

13. Any single points of failure faced by the marketplace. 

Systems Capacity 

Please provide information regarding: 

1. How frequently future market activity is evaluated in order to 
adjust processing capacity. 

2. The approximate excess capacity maintained over average daily 
transaction volumes. 

3. How often or at what point stress testing is performed. 

Systems

Please provide information regarding: 

1.  Whether the trading engine was developed in-house or by a 
commercial vendor. 

2. Whether the trading engine is maintained in-house or by a 
commercial vendor and provide the name of the commercial vendor, if applicable. 
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3. The marketplace’s networks.  Please provide a copy of a high-level 
network diagram of the systems referred to in section 12.1 of the Regulation, as 
applicable, together with a description of the external points of contact for the 
marketplace’s networks. 

4. The message protocols supported by the marketplace’s systems. 

5. The transmission protocols used by the marketplace’s systems. 

IT Risk Assessment 

Please describe the IT risk assessment framework, including: 

1. How the probability and likelihood of IT threats are considered. 

2. How the impact of risks are measured according to qualitative and 
quantitative criteria. 

3. The documentation process for acceptable residual risks with 
related offsets. 

4. The development of management’s action plan to implement a risk 
response to a risk that has not been accepted.”; 

(8) by inserting, in Exhibit I, the word “list” after the words “If this is an 
initial filing,”; 

(9) in Exhibit J: 

  (a) by replacing, in paragraph 1, the words “described in Exhibit E.4” 
with the words “described in Exhibit E item 4”; 

  (b) by deleting, in paragraph 2, “,” after the word “institution”; 

(10) by replacing item 4 of Exhibit K with the following: 

“4. The class of participation or other access. Please identify if the 
marketplace participant accesses the marketplace through co-location.”. 

27. Form 21-101F3 of the Regulation is amended: 

 (1) in section A: 

  (a) by replacing items 4 to 7 with the following: 

   “4. A list of all amendments in the information in Form 21-
101F1 or 21-101F2 that were filed with the Canadian securities regulatory authorities and 
implemented during the period covered by the report. The list must include a brief 
description of each amendment, the date filed and the date implemented. 
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   5. A list of all amendments in the information in Form 21-
101F1 or 21-101F2 that have been filed with the Canadian securities regulatory 
authorities but not implemented as of the end of the period covered by the report. The list 
must include a brief description of each amendment, the date filed and the reason why it 
was not implemented. 

   6. Systems - If any outages occurred at any time during the 
period for any system relating to trading activity, including trading, routing or data, 
provide the date, duration, reason for the outage and its resolution. 

7. Systems Changes – A brief description of any significant 
changes to the systems and technology used by the marketplace that support order entry, 
order routing, execution, trade reporting, trade comparison, data feeds, co-location and if 
applicable, market surveillance and trade clearing that were planned, under development, 
or implemented during the quarter.  Please provide the current status of the changes that 
are under development.”; 

  (b) be deleting item 8; 

 (2) in section B: 

  (a) by replacing, in item 1 of Section 1, the word “should” with the 
words “must”; 

  (b) by replacing Chart 2 of Section 1 with the following: 

“Chart 2 – Crosses 

Types of Crosses Volume Value Number of Trades 

1.Intentional
Crosses1

2. Internal crosses 

3. Other crosses 

           ”; 

  (c) by replacing Chart 3 of Section 1 with the following: 
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“Chart 3 – Order information 

Types of Orders Number of Orders Orders Executed Orders Cancelled2

1. Anonymous3

2. Fully transparent 

3. Pegged Orders 

4. Fully hidden 

5. Separate dark 
facility of a 
transparent market 

6. Partially hidden 
(reserve) 

7. Total number of 
orders entered 
during the quarter 

           ”; 

  (d) by replacing, wherever it appears in item 5 of Section 1, the word 
“should” with the word “must”; 

  (e) by deleting item 7 of Section 1; 

  (f) by adding, in item 1 of Section 2, the words “during the quarter” 
after the words “regular trading hours”; 

  (g) by replacing item 2 and Chart 8 of Section 2 with the following: 

  “2. Trading by security – Provide the details requested in the 
form set out in Chart 8 below for each fixed income security traded on the marketplace 
(during regular trading hours during the quarter. Enter “None”, “N/A”, or “0” where 
appropriate.
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Chart 8 – Traded fixed income securities 

Category of Securities Value Traded Number of Trades 

Domestic Unlisted Debt 
Securities - Government
1. Federal 
[Enter issuer, maturity, coupon] 

2. Federal Agency 
[Enter issuer, maturity, coupon] 

3. Provincial and Municipal 
[Enter issuer, maturity, coupon] 

Domestic Unlisted Debt 
Securities – Corporate
[Enter issuer, maturity, coupon] 

Domestic Unlisted Debt 
Securities – Other 
[Enter issuer, maturity, coupon] 

Foreign Unlisted Debt
Securities – Government
[Enter issuer, maturity, coupon] 

Foreign Unlisted Debt 
Securities – Corporate
[Enter issuer, maturity, coupon] 

Foreign Unlisted Debt 
Securities – Other 
[Enter issuer, maturity, coupon] 

          ”; 

(h) by replacing, in item 3 of Section 2, the word “should” with the 
word “must”; 

(i) by replacing, wherever it appears in items 1 and 2 of Section 4, the 
word “should” with the word “must”; 

(j) by replacing Chart 15 of Section 4 with the following: 
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  “Chart 15 – Trades resulting from pre-negotiation discussions

Type of Trade Volume Number of Trades 

Futures Products 

A. Cross 

B. Pre-arranged 

C. Block 

D. Exchange for physical 

E. Exchange for risk 

F. Riskless basis cross 

G. Others, please specify 

Options Products 

A. Cross 

B. Pre-arranged 

C. Block 

D. Others, please specify 

          ”; 

(k) by replacing, in item 3 of Section 4, the word “should” with the 
word “must”; 

(l) by replacing Chart 16 of Section 4 with the following: 
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  “Chart 16 – Order information

Type of Orders Volume Number of Trades 

1. Anonymous 

2. Fully transparent 

3. Pegged orders 

4. Fully hidden 

5. Separate dark facility of 
a transparent market 

6. Partially hidden (reserve, 
for example, iceberg 
orders)

          ”; 

(m) by replacing, wherever it appears in items 4 and 5 of Section 4, the 
word “should” with the word “must”; 

(n) by deleting item 6 of Section 4. 

28. Form 21-101F5 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the title, the words “INITIAL OPERATION REPORT 
FOR” with the words “INFORMATION STATEMENT”;

 (2) by inserting, in section “TYPE OF FILING” and after the word 
“AMENDMENT”, the words “; AMENDMENT No.”;

 (3) under “EXHIBITS”:

  (a) by replacing, in the first paragraph, the word “shall” with the word 
“must”; 

  (b) by inserting, in the second paragraph, “,” before the words 
“provide a description”; 

 (4) by inserting, in item 1 of Exhibit C, “,” after the words “standing 
committees of the board” and “previous year”; 
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 (5) in Exhibit G: 

  (a) in paragraph 1: 

   (i) by replacing the word “should” with the word “must”; 

   (ii) by replacing, in item 5, the word “Description” with the 
words “A description”; 

  (b) by replacing, in paragraph 3, the word “should” with the word 
“must”; 
  (c) by replacing, in the French text of paragraph 10, the words “tests 
aux marges” with the words “simulations de crise”; 

 (6) by replacing paragraph 2 of Exhibit J with the following: 

  “2. Where arrangements exist to share revenue from the sale of data 
disseminated by the information processor with marketplaces, inter-dealer bond brokers 
and dealers that provide data to the information processor in accordance with Regulation 
21-101 respecting Marketplace Operation, provide a complete description of the 
arrangements and the basis for these arrangements.”; 

 (7) by replacing, in paragraph 3 of Exhibit K, the word “who” with the word 
“that”;

 (8) by replacing, wherever it appears in Exhibit M, the word “should” with the 
word “must”. 

29. The Regulation is amended by replacing, wherever it appears, the word “should” 
with the word “must”. 

30. This Regulation comes into force on October 1, 2015.  
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REGULATION TO AMEND REGULATION 23-101 RESPECTING TRADING 
RULES 

Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (2), (9.1), (32) and (32.0.1)) 

1. Section 5.1 of Regulation 23-101 respecting Trading Rules is amended by 
replacing the words “no person shall” with the words “a person must not”. 

2. Section 6.7 of the Regulation is amended by replacing the words “No person 
shall” with the words “A person must not”. 

3. Section 6.8 of the Regulation is replaced with the following: 

“6.8. Application of this Part 

 In Québec, this Part, except for paragraph 6.3(1)(c), does not apply to 
standardized derivatives.”. 

4. Section 7.1 of the Regulation is amended by adding, after paragraph (2), the 
following:

 “(3) If a recognized exchange has entered into a written agreement under 
section 7.2, the recognized exchange must adopt requirements, as determined necessary 
by the regulation services provider, that govern the recognized exchange and the conduct 
of the exchange’s members, and that enable the regulation services provider to effectively 
monitor trading on the exchange and across marketplaces.”. 

5. Section 7.2 of the Regulation is replaced with the following: 

 “7.2. Agreement between a Recognized Exchange and a Regulation 
Services Provider 

A recognized exchange that monitors the conduct of its members 
indirectly through a regulation services provider shall enter into a written agreement with 
the regulation services provider which provides that the regulation services provider will: 

(a) monitor the conduct of the members of the recognized exchange, 

(b) monitor the compliance of the recognized exchange with the 
requirements set under subsection 7.1(3), and 

(c) enforce the requirements set under subsection 7.1(1).”. 
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6. The Regulation is amended by inserting, after section 7.2, the following: 

 “7.2.1. Obligations of a Recognized Exchange to a Regulation Services 
Provider

A recognized exchange that has entered into a written agreement with a 
regulation services provider must 

(a) transmit to the regulation services provider the information 
required under Part 11 of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation (chapter 
V-1.1, r. 5) and any information reasonably required by the regulation services provider 
in the form and manner requested by the regulation services provider to effectively 
monitor:  

(i) the conduct of and trading by marketplace participants on 
and across marketplaces, including the compliance of marketplace participants with the 
requirements set under subsection 7.1(1), and 

(ii)  the conduct of the recognized exchange, including the 
compliance of the recognized exchange with the requirements set under 
subsection 7.1(3); and 

(b) comply with all orders or directions made by the regulation 
services provider.”. 

7. Section 7.3 of the Regulation is amended by adding, after paragraph (2), the 
following:

 “(3) If a recognized quotation and trade reporting system has entered into a 
written agreement under section 7.4, the recognized quotation and trade reporting system 
must adopt requirements, as determined necessary by the regulation services provider, 
that govern the recognized quotation and trade reporting system and the conduct of the 
quotation and trade reporting system’s users, and that enable the regulation services 
provider to effectively monitor trading on the recognized quotation and trade reporting 
system and across marketplaces.”. 

8. Section 7.4 of the Regulation is replaced with the following: 

 “7.4. Agreement between a Recognized Quotation and Trade Reporting 
System and a Regulation Services Provider 

A recognized quotation and trade reporting system that monitors the 
conduct of its users indirectly through a regulation services provider must enter into a 
written agreement with the regulation services provider which provides that the 
regulation services provider will 

(a) monitor the conduct of the users of the recognized quotation and 
trade reporting system, 
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(b) monitor the compliance of the recognized quotation and trade 
reporting system with the requirements set under subsection 7.3(3), and 

(c) enforce the requirements set under subsection 7.3(1).”. 

9. The Regulation is amended by inserting, after section 7.4, the following: 

 “7.4.1. Obligations of a Quotation and Trade Reporting System to a 
Regulation Services Provider 

A recognized quotation and trade reporting system that has entered into a 
written agreement with a regulation services provider must 

(a) transmit to the regulation services provider the information 
required under Part 11 of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation (chapter 
V-1.1, r. 5) and any information reasonably required by the regulation services provider 
in the form and manner requested by the regulation services provider to effectively 
monitor:  

(i) the conduct of and trading by marketplace participants on 
and across marketplaces, including the compliance of marketplace participants with the 
requirements set under subsection 7.3(1), and 

(ii)  the conduct of the recognized quotation and trade reporting 
system, including the compliance of the recognized quotation and trade reporting system 
with the requirements set under subsection 7.3(3); and 

(b) comply with all orders or directions made by the regulation 
services provider.”. 

10. Section 10.2 of the Regulation is amended by replacing, in the part preceding 
paragraph (a), the word “shall” with the word “must” and the words “an agreement” with 
the words “a written agreement”. 

11. The Regulation is amended by replacing, wherever it appears, the word “shall” 
with the word “must”. 

12. This Regulation comes into force on October 1, 2015.

102277
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 21-101 
RESPECTING MARKETPLACE OPERATION 

1. Section 1.1 of Policy Statement to Regulation 21-101 respecting Marketplace 
Operation is amended by replacing, in the last sentence of the first paragraph, the words 
“The Regulations” with the words “The Regulation and Regulation 23-101”. 

2. Section 2.1 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “Paragraphs (c) and (d)” with the 
words “Subparagraphs (a)(iii) and (a)(iv)”, and the words “orders of exchange-traded 
securities” with the words “orders for exchange-traded securities”; 
 
 (2) by replacing the French text of paragraph (2) with the following: 
 
  “2) Voici deux des particularités d’un « marché » : 
 
   a) regrouper les ordres de nombreux acheteurs et vendeurs;  
 
   b) utiliser des méthodes éprouvées, non discrétionnaires selon 
lesquelles les ordres interagissent.”; 
 
 (3) by replacing, in paragraph (8), the words “paragraph (c)” with the words 
“subparagraph (a)(iii)”. 
 
3. Section 3.3 of the Policy Statement is amended, in paragraph (1), by inserting the 
word “Canadian” after the words “unless exempted from this requirement by the”. 
 
4. Section 3.4 of the Policy Statement is amended, in paragraph (4), be deleting the 
words “of the Regulation” after the words “Regulation 23-101”. 
 
5. Section 6.1 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by replacing, in paragraph (2), the word “intimate” with the word 
“proprietary”; 
 
 (2) by replacing, in paragraph (3), the words “market participants” with the 
words “industry participants”; 
 
 (3) by replacing paragraphs (4) to (6) with the following: 
 
  “(4) Under subsection 3.2(1) of the Regulation, a marketplace is 
required to file an amendment to the information provided in Form 21-101F1 or Form 
21-101F2, as applicable, at least 45 days prior to implementing a significant change. The 
Canadian securities regulatory authorities consider a significant change to be a change 
that could significantly impact a marketplace, its systems, its market structure, its 
marketplace participants or their systems, investors, issuers or the Canadian capital 
markets 
 
   A change would be considered to significantly impact the 
marketplace if it is likely to give rise to potential conflicts of interest, to limit access to 
the services of a marketplace, introduce changes to the structure of the marketplace or 
result in costs, such as implementation costs, to marketplace participants, investors or, if 
applicable, the regulation services provider. 
 
   The following types of changes are considered to be significant 
changes as they would always have a significant impact:  
 
   (a) changes in the structure of the marketplace, including 
procedures governing how orders are entered, displayed (if applicable), executed, how 
they interact, are cleared and settled;  
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   (b) new or changes to order types, and  
 
   (c) changes in the fees and the fee model of the marketplace. 
 
   The following may be considered by the Canadian securities 
regulatory authorities as significant changes, depending on whether they have a 
significant impact:   
 
   (d) new or changes to the services provided by the marketplace, 
including the hours of operation; 
 
   (e) new or changes to the means of access to the market or 
facility and its services; 
 
   (f) new or changes to types of securities traded on the 
marketplace; 
 
   (g) new or changes to types of securities listed on exchanges or 
quoted on quotation and trade reporting systems; 
 
   (h) new or changes to types of marketplace participants; 
 
   (i) changes to the systems and technology used by the 
marketplace that support order entry, order routing, execution, trade reporting, trade 
comparison, data feeds, co-location and, if applicable, market surveillance and trade 
clearing, including those affecting capacity; 
 
   (j) changes to the corporate governance of the marketplace, 
including changes to the composition requirements for the board of directors or any board 
committees and changes to the mandates of the board of directors or any board 
committees; 
 
   (k) changes in control over marketplaces; 
 
   (l) changes in affiliates that provide services to or on behalf of 
the marketplace; 
 
   (m) new or changes in outsourcing arrangements for key 
marketplace services or systems; and 
 
   (n) new or changes in custody arrangements. 
 
  “(5) Changes to information in Form 21-101F1 or Form 21-101F2 that   
 
   (a) do not have a significant impact on the marketplace, its 
market structure, marketplace participants, investors, issuers or the Canadian capital 
markets, or 
 
   (b) are housekeeping or administrative changes such as 
 
    (i) changes in the routine processes, policies, practices, 
or administration of the marketplace,  
 
    (ii) changes due to standardization of terminology,  
 
    (iii) corrections of spelling or typographical errors,  
 
    (iv) necessary changes to conform to applicable 
regulatory or other legal requirements,  
 
    (v) minor system or technology changes that would not 
significantly impact the system or its capacity, and 

2 
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    (vi) changes to the list of marketplace participants and 
the list of all persons or entities denied or limited access to the marketplace, 
 
   would be filed in accordance with the requirements outlined in 
subsection 3.2(3) of the Regulation. 
 
  “(6) As indicated in subsection (4) above, the Canadian securities 
regulatory authorities consider a change in a marketplace’s fees or fee model to be a 
significant change. However, the Canadian securities regulatory authorities recognize that 
in the current, competitive multiple marketplace environment, which may at times require 
that frequent changes be made to the fees or fee model of marketplaces, marketplaces 
may need to implement fee changes within tight timeframes. To facilitate this process, 
subsection 3.2(2) of the Regulation provides that marketplaces may provide information 
describing the change in fees or fee model in a shorter timeframe, at least seven business 
days before the expected implementation date of the change in fees or fee model.”; 
 
 (4) by inserting, after paragraph (8), the following: 
 
  “(8.1) In order to ensure records regarding the information in a 
marketplace’s Form 21-101F1 or Form 21-101F2 are kept up to date, subsection 3.2(4) of 
the Regulation requires the chief executive officer of a marketplace to certify, within 
30 days after the end of each calendar year, that the information contained in the 
marketplace’s Form 21-101F1 or Form 21-101F2 as applicable, is true, correct and 
complete and the marketplace is operating as described in the applicable form. This 
certification is required at the same time as the updated and consolidated Form 21-101F1 
or Form 21-101F2, as applicable, is required to be filed pursuant to subsection 3.2(5) of 
the Regulation. The certification under subsection 3.2(4) is also separate and apart from 
the form of certification in Form 21-101F1 and Form 21-101F2. 
 
  “(8.2) The Canadian securities regulatory authorities expect that the 
certifications provided pursuant to subsection 3.2(4) of the Regulation will be preserved 
by the marketplace as part of its books and records obligation under Part 11 of the 
Regulation.”; 
 
 (5) by replacing paragraph (9) with the following : 
 
  « (9) Section 3.3 of the Regulation requires a marketplace to file Form 
21-101F3 by the following dates: April 30 (for the calendar quarter ending March 31), 
July 30 (for the calendar quarter ending June 30), October 30 (for the calendar quarter 
ending September 30) and January 30 (for the calendar quarter ending December 31).”. 
 
6. Section 7.7 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by inserting, after paragraph (1), the following: 
 
  “(0.1) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that 
it is in the public interest for capital markets research to be conducted. Since marketplace 
participants’ order and trade information may be needed to conduct this research, 
subsection 5.10(1.1) of the Regulation allows a marketplace to release a marketplace 
participant’s order or trade information without obtaining its written consent, provided 
this information is used solely for capital markets research and only if certain terms and 
conditions are met. Subsection 5.10(1.1) is not intended to impose any obligation on a 
marketplace to disclose information if requested by a researcher and the marketplace may 
choose to maintain its marketplace participants’ order and trade information in 
confidence. However, if the marketplace decides to disclose this information, it must 
ensure that certain terms and conditions are met to ensure that the marketplace 
participant’s information is not misused. 
 
  “(0.2) In order for a marketplace to disclose a marketplace participant’s 
order or trade information, subparagraphs 5.10(1.1)(a)-(b) of the Regulation require a 
marketplace to reasonably believe that the information will be used by the recipient 
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solely for the purposes of capital markets research and to reasonably believe that if 
information identifying, directly or indirectly, a marketplace participant, or a client of the 
marketplace participant is released, the information is necessary for the research and that 
the purpose of the research is not intended to identify the marketplace participant or client 
or to identify a trading strategy, transactions, or market positions of the marketplace 
participant or client. The Canadian securities regulatory authorities expect that a 
marketplace will make sufficient inquiries of the recipient of the information in order for 
the marketplace to sustain a reasonable belief that the information will be used by the 
recipient only for capital markets research. Where the information to be released to the 
recipient could identify a marketplace participant or a client of a marketplace participant, 
the Canadian securities regulatory authorities also expect the marketplace to make 
sufficient inquiries of the recipient in order for the marketplace to sustain a reasonable 
belief that the information identifying, directly or indirectly, a marketplace participant or 
its client is required for purposes of the research and that the purpose of the research is 
not to identify a particular marketplace participant or a client of the marketplace 
participant or to identify a trading strategy, transactions, or market positions of a 
particular marketplace participant or a client of the marketplace participant. 
 
  “(0.3) In considering releasing order or trade information, the Canadian 
securities regulatory authorities expect a marketplace to exercise caution regarding 
information that could disclose the identity of a marketplace participant or client of the 
marketplace participant. In particular, a marketplace may only release information in any 
order entry field that would identify the marketplace participant or client, using a broker 
number, trader ID, or DEA client identifier, if it reasonably believes that this information 
is required for the research. 
 
  “(0.4) Subparagraph 5.10(1.1)(c) of the Regulation requires a marketplace 
that intends to provide its marketplace participants’ order and trade information to a 
researcher to enter into a written agreement with each person that will receive such 
information. Subparagraph 5.10(1.1)(c)(i) of the Regulation requires the agreement to 
provide that the person agrees to use the order and trade information only for capital 
markets research purposes. In the view of the Canadian securities regulatory authorities, 
commercialization of the information by the recipient, for example by using the 
information for the purposes of trading, advising others to trade or for reverse 
engineering a trading strategy, would not constitute use of the information for capital 
markets research purposes.  
 
  “(0.5) Subparagraph 5.10(1.1)(c)(i) of the Regulation provides that the 
agreement must also prohibit the recipient from sharing the marketplace participants’ 
order and trade data with any other person, such as a research assistant, without the 
marketplace’s consent. The marketplace will be responsible for determining what steps 
are necessary to ensure the other person receiving the marketplace participants’ data is 
not misusing this data. For example, the marketplace may enter into a similar agreement 
with each individual or company that has access to the data.  
 
  “(0.6) To protect the identity of particular marketplace participants or 
their customers, subparagraph 5.10(1.1)(c)(i) of the Regulation requires the agreement to 
provide that recipients will not publish or disseminate data or information that discloses, 
directly or indirectly, a trading strategy, transactions, or market positions of a 
marketplace participant or its clients. Also, to protect the confidentiality of the data, the 
agreement must require that the order and trade information is securely stored at all times 
and that the data is kept for no longer than a reasonable period of time following the 
completion of the research and publication process.  
 
  “(0.7) The agreement must also require that the marketplace be notified of 
any breach or possible breach of the confidentiality of the information. Marketplaces are 
required to notify the appropriate securities regulatory authorities of the breach or 
possible breach and have the right to take all reasonable steps necessary to prevent or 
address a breach or possible breach of the agreement or of the confidentiality of the 
information provided. In the view of the Canadian securities regulatory authorities, 
reasonable steps in the event of an actual or apparent breach of the agreement or of the 
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confidentiality of the information may include the marketplace seeking an injunction 
preventing any unauthorized use or disclosure of the information by a recipient. 
 
  “(0.8) Subparagraph 5.10(1.1)(c)(ii) of the Regulation provides for a 
limited carve-out from the restraints on the use and disclosure of the information by a 
recipient for purposes of allowing those conducting peer reviews of the research to have 
access to the data to verify the research prior to the publication of the results of the 
research. In particular, clause 5.10(1.1)(c)(ii)(C) requires a marketplace to enter into a 
written agreement with a person receiving order or trade information from the 
marketplace that provides that the person may disclose information used in connection 
with research submitted to a publication so long as the person obtains a written agreement 
from the publisher and anyone involved in the verification of the research that provides 
for certain restrictions on the use and disclosure of the information by the publisher or the 
other person. A marketplace may consider requiring a person that proposes to disclose 
order or trade information pursuant to subparagraph 5.10(1.1)(c)(ii) to acknowledge that 
it has obtained the agreement required by clause 5.10(1.1)(c)(ii)(C) at the time that it 
notifies the marketplace prior to disclosing the information for verification purposes, as 
required by clause 5.10(1.1)(c)(ii)(B).”; 
 
 (2) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”. 
 
7. The Policy Statement is amended by adding, after section 7.9, the following: 
 
 “7.10. Access Arrangements with a Service Provider 
 
  If a third party service provider provides a means of access to a 
marketplace, section 5.13 of the Regulation requires the marketplace to ensure the third 
party service provider complies with the written standards for access the marketplace has 
established pursuant to paragraph 5.1(2)(a) of the Regulation when providing access 
services. A marketplace must establish written standards for granting access to each of its 
services under paragraph 5.1(2)(a) and the Canadian securities regulatory authorities are 
of the view that it is the responsibility of the marketplace to ensure that these written 
standards are complied with when access to its platform is provided by a third party.” 
 
8. Section 9.1 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “disseminates information” with 
the words “sends information” and the words “operations of the marketplace” with the 
words “operation of the marketplace”; 
 
 (2) by replacing paragraph (2) with the following: 
 
  “(2) In complying with sections 7.1 and 7.2 of the Regulation, any 
information provided by a marketplace to an information processor or information vendor 
must include identification of the marketplace and should contain all relevant information 
including details as to volume, symbol, price and time of the order or trade.”; 
 
 (3) by inserting, after paragraph (2), the following: 
 
  “(2.1) Subsections 7.1(3) and 7.2(2) prohibit a marketplace from making 
available order and trade information to any person before it makes the information 
available to the information processor or, if there is no information processor, to an 
information vendor. The Canadian securities regulatory authorities acknowledge that 
there may be differences between the time at which a marketplace participant that takes 
in market data directly from a marketplace receives the order and trade information and 
the time at which a marketplace participant that takes in market data from the information 
processor receives the information. However, in complying with subsections 7.1(3) and 
7.2(2) of the Regulation, the Canadian securities regulatory authorities expect that 
marketplaces will release the order and trade information simultaneously to both the 
information processor and to persons that may receive order and trade information 
directly from the marketplace.”. 
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9. Section 10.1 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by replacing, in subparagraph (a) of paragraph (2), the words “unlisted 
debt securities” with the words “governement debt securities”; 
 
 (2) by replacing paragraph (6) with the following: 
 
  “(6)  An “investment grade corporate debt security” is a corporate debt 
security that is rated by one of the listed rating organizations at or above one of the 
following rating categories or a rating category that preceded or replaces a category listed 
below: 
 
Rating Organization 
 

Long Term Debt Short Term Debt 

Fitch, Inc. BBB F3 
Dominion Bond Rating Service 
Limited 

BBB R-2 

Moody’s Investors Service, Inc Baa Prime-3 
Standard & Poors Corporation BBB A-3 

”. 
 
10. Section 12.1 of the Policy Statement is amended, in paragraph (2), by replacing 
the words “services have directly or indirectly been outsourced” with the words “services 
have been directly or indirectly outsourced”. 
 
11. Section 14.1 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by inserting, in the part preceding paragraph (1) and after “section 12.1 of 
the Regulation”, “whether operating in-house or outsourced”; 
 
 (2) by replacing, in paragraph (1), the words “‘Information Technology 
Control Guidelines’ from the Canadian Institute of Chartered Accountants (CICA) and 
‘COBIT’ from the IT Governance Institute” with the words “Information Technology 
Control Guidelines from the Canadian Institute of Chartered Accountants (CICA) and 
COBIT® 5 Management Guidelines, from the IT Governance Institute, © 2012 ISACA, 
IT Infrastructure Library (ITIL) – Service Delivery best practices, ISO/IEC27002:2005 – 
Information technology – Code of practice for information security management”; 
 
 (3) by inserting, after paragraph (2), the following: 
 
  “(2.1) Subsection 12.1(c) of the Regulation refers to a material security 
breach. A material security breach or systems intrusion is any unauthorized entry into any 
of the systems that support the functions listed in section 12.1 of the Regulation or any 
system that shares network resources with one or more of these systems. Virtually any 
security breach would be considered material and thus reportable to the regulator. The 
onus would be on the marketplace to document the reasons for any security breach it did 
not consider material. Marketplaces should also have documented criteria to guide the 
decision on when to publicly disclose a security breach. The criteria for public disclosure 
of a security breach should include, but not be limited to, any instance in which client 
data could be compromised. Public disclosure should include information on the types 
and number of participants affected.”; 
 
 (4) by replacing paragraph (3) with the following: 
 
  “(3) Subsection 12.2(1) of the Regulation requires a marketplace to 
engage a qualified party to conduct an annual independent assessment to ensure that the 
marketplace is in compliance with paragraph 12.1(a), section 12.1.1 and section 12.4 of 
the Regulation. The focus of the assessment of any systems that share network resources 
with trading-related systems required under subsection 12.2(1)(b) would be to address 
potential threats from a security breach that could negatively impact a trading-related 
system. A qualified party is a person or a group of persons with relevant experience in 
both information technology and in the evaluation of related internal controls in a 
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complex information technology environment, such as external auditors or third party 
information system consultants. Before engaging a qualified party, a marketplace should 
discuss its choice with the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority.”;  
 
 (5) by inserting, after paragraph (3), the following: 
 
  “(3.1) The Canadian securities regulatory authorities also note the critical 
importance of an appropriate system of cyber-security controls over the systems 
described in section 12.1 of the Regulation. We further note that, as a matter of best 
practices, marketplaces may also conduct a vulnerability assessment of these controls in 
addition to the independent systems review required by subsection 12.2(1) of the 
Regulation. To the extent that a marketplace carries out, or engages an independent party 
to carry out on its behalf, a vulnerability assessment and prepares a report of that 
assessment as part of the development and maintenance of the controls required by 
section 12.1 of the Regulation, we expect a marketplace to provide that report to the 
regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in addition to the report 
required to be provided by subsection 12.2(2) of the Regulation.”; 
 
12. Section 14.2 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by replacing, in the title, the words “Availability of” with the word 
“Marketplace”; 
 
 (2) by inserting, after paragraph (1), the following: 
 
  “The Canadian securities regulatory authorities consider a material change 
to a marketplace’s technology requirements to include a change that would require a 
person interfacing with or accessing the marketplace to incur a significant amount of 
systems-related development work or costs in order to accommodate the change or to 
fully interact with the marketplace as a result of the change. Such material changes could 
include changes to technology requirements that would significantly impact a 
marketplace participant’s trading activities, such as the introduction of an order type, or 
significant changes to a regulatory feed that a regulation services provider takes in from 
the marketplace.”; 
 
 (3) by inserting, after paragraph (2), the following: 
 
  “(2.1) Paragraph 12.3(3)(c) of the Regulation prohibits a marketplace 
from beginning operations before the chief information officer of the marketplace, or an 
individual performing a similar function, has certified in writing that all information 
technology systems used by the marketplace have been tested according to prudent 
business practices and are operating as designed. This certification may be based on 
information provided to the chief information officer from marketplace staff 
knowledgeable about the information technology systems of the marketplace and the 
testing that was conducted. 
 
  “(2.2) In order to help ensure that appropriate testing procedures for 
material changes to technology requirements are being followed by the marketplace, 
subsection 12.3(3.1) of the Regulation requires the chief information officer of the 
marketplace, or an individual performing a similar function, to certify to the regulator or 
securities regulatory authority, as applicable, that a material change has been tested 
according to prudent business practices and is operating as designed. This certification 
may be based on information provided to the chief information officer from marketplace 
staff knowledgeable about the information technology systems of the marketplace and the 
testing that was conducted.”. 
 
13. The Policy Statement is amended by inserting the following section: 
 
 “14.2.1. Uniform Test Symbols 
 
 (1) Section 12.3.1 of the Regulation requires a marketplace to use uniform test 
symbols for the purpose of performing testing in its production environment. In the view 
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of the Canadian securities regulatory authorities, the use of uniform test symbols is in 
furtherance to a marketplace’s obligations at section 5.7 of the Regulation to take all 
reasonable steps to ensure that its operations do not interfere with fair and orderly 
markets.  
 
 (2) The use of uniform test symbols is intended to facilitate the testing of 
functionality in a marketplace’s production environment; it is not intended to enable 
stress testing by marketplace participants. The Canadian securities regulatory authorities 
are of the view that a marketplace may suspend access to a test symbol where its use in a 
particular circumstance reasonably represents undue risk to the operation or performance 
of the marketplace’s production environment. The Canadian securities regulatory 
authorities also note that misuse of the test symbols by marketplace participants could 
amount to a breach of the fair and orderly markets provisions of Regulation 23-103 
respecting Electronic Trading and Direct Electronic Access to Marketplaces (chapter 
V-1.1, r. 7.1).”. 
 
14. The Policy Statement is amended by replacing section 14.3 with the following: 
 
 “14.3.  Business Continuity Planning 
 
 (1) Section 12.4 of the Regulation requires that marketplaces develop and 
maintain reasonable business continuity plans, including disaster recovery plans. 
Business continuity planning should encompass all policies and procedures to ensure 
uninterrupted provision of key services regardless of the cause of potential disruption. In 
fulfilling the requirement to develop and maintain reasonable business continuity plans, 
the Canadian securities regulatory authorities expect that marketplaces are to remain 
current with best practices for business continuity planning and to adopt them to the 
extent that they address their critical business needs.  
 
 (2) Paragraph 12.4(1)(b) of the Regulation also requires a marketplace to test 
its business continuity plans, including disaster recovery plans, according to prudent 
business practices on a reasonably frequent basis and, in any event, at least annually.  
 
 (3) Section 12.4 of the Regulation also establishes requirements for 
marketplaces meeting a minimum threshold of total dollar value of trading volume, 
recognized exchanges or quotation and trade reporting systems that directly monitor the 
conduct of their members, and regulation services providers that have entered into a 
written agreement with a marketplace to conduct market surveillance to establish, 
implement, and maintain policies and procedures reasonably designed to ensure that 
critical systems can resume operation within certain time limits following the declaration 
of a disaster. In fulfilling the requirement to establish, implement and maintain the 
policies and procedures prescribed by section 12.4, the Canadian securities regulatory 
authorities expect that these policies and procedures  will form part of the entity’s 
business continuity and disaster recovery plans and that the entities subject to the 
requirements at subsections 12.4(2) to (4) of the Regulation will be guided by their own 
business continuity plans in terms of what constitutes a disaster for purposes of the 
requirements.”. 
 
15. The Policy Statement is amended by adding, after section 14.3, the following: 
 
 “14.4.  Industry-Wide Business Continuity Tests 
 
  Section 12.4.1 of the Regulation requires a marketplace, recognized 
clearing agency, information processor, and participant dealer to participate in all 
industry-wide business continuity tests, as determined by a regulation services provider, 
regulator, or in Québec, the securities regulatory authority. The Canadian securities 
regulatory authorities expect that marketplaces will make their production environments 
available for purposes of all industry-wide business continuity tests.”. 
 
16. Section 15.1 of the Policy Statement is amended by replacing the words “that all 
trades executed through a marketplace shall be reported” with the words “all trades 
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executed through a marketplace to be reported” and deleting the word “either” after the 
words “securities legislation,”. 
 
17. The Policy Statement is amended by adding, after section 15.1, the following: 
 
 « 15.2.  Access to Clearing Agency of Choice 
 
  As a general proposition, marketplace participants should have a choice as 
to the clearing agency that they would like to use for the clearing and settlement of their 
trades, provided that such clearing agency is appropriately regulated in Canada. 
Subsection 13.2(1) of the Regulation thus requires a marketplace to report a trade in a 
security to a clearing agency designated by a marketplace participant. 
 
  The Canadian securities regulatory authorities are of the view that where a 
clearing agency performs only clearing services (and not settlement or depository 
services) for equity or other cash-product marketplaces in Canada, it would need to have 
access to the existing securities settlement and depository infrastructure on non-
discriminatory and reasonable commercial terms. 
 
  Subsection 13.2(2) of the Regulation provides that subsection 13.2(1) does 
not apply to trades in standardized derivatives or exchange-traded securities that are 
options.”. 
 
18. Section 16.2 of the Policy Statement is amended, in paragraph (1): 
 
 (1) by inserting, after the first sentence, the following: 
 
  “In Québec, a person may carry on the activity of an information processor 
only if it is recognized by the securities regulatory authority.”; 
 
 (2) by replacing, in subparagraph (f), the word “subsection” with the word 
“paragraph”. 
 
19. Section 16.3 of the Policy Statement is amended by replacing, in the title, the 
word “to” with the word “in”. 
 
20. The Policy Statement is amended by adding, after section 16.3, the following: 
 
 “16.3.1. Filing of Financial Statements 
 
  Subsection 14.4(6) of the Regulation requires an information processor to 
file annual audited financial statements within 90 days after the end of its financial year. 
However, where an information processor is operated as a division or unit of a person, 
which may be a marketplace, clearing agency, issuer or any other person, the person must 
file an income statement, a statement of cash flow and any other information necessary to 
demonstrate the financial condition of the information processor. In this case, the income 
statement, statement of cash flow and other necessary financial information pertaining to 
the operation of the information processor may be unaudited.”. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 23-101 
RESPECTING TRADING RULES 

 

1. Section 1.1 of Policy Statement to Regulation 23-101 respecting Trading Rules is 
amended by replacing, in the French text of the part preceding paragraph (a), the words 
“les vues” with the words “le point de vue”. 

2. Section 3.1 of the Policy Statement is amended by replacing the words “the 
practices of price manipulation” with the words “the practices of manipulation”. 

3. The Policy Statement is amended by replacing section 5.1 with the following: 

 “5.1. Regulatory Halts 

  Section 5.1 of the Regulation applies when a regulatory halt has been 
imposed by a regulation services provider, a recognized exchange or a recognized 
quotation and trade reporting system. A regulatory halt, as referred to in section 5.1 of the 
Regulation, is one that is imposed to maintain a fair and orderly market, including halts 
related to a timely disclosure policy, or because there has been a violation of regulatory 
requirements. In the view of the Canadian securities regulatory authorities, an order may 
trade on a marketplace despite the fact that trading of the security has been suspended 
because the issuer of the security has ceased to meet minimum listing or quotation 
requirements, or has failed to pay to the recognized exchange, or the recognized 
quotation and trade reporting system any fees in respect of the listing or quotation of 
securities of the issuer. Similarly an order may trade on a marketplace despite the fact 
that trading of the security has been delayed or halted because of technical problems 
affecting only the trading system of the recognized exchange, or recognized quotation 
and trade reporting system.”. 

4. Section 6.4 of the Policy Statement is amended, in paragraph (1), by replacing the 
word “shall” with the word “must”. 

5. Section 7.1 of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “7.1. Monitoring and Enforcement of Requirements Set By a Recognized 
Exchange or Recognized Quotation and Trade Reporting System 

  Under section 7.1 of the Regulation, a recognized exchange will set its 
own requirements governing the conduct of its members. Under section 7.3 of the 
Regulation, a recognized quotation and trade reporting system will set its own 
requirements governing the conduct of its users. The recognized exchange or recognized 
quotation and trade reporting system can monitor and enforce these requirements either 
directly or indirectly through a regulation services provider. A regulation services 
provider is a person that provides regulation services and is either a recognized exchange, 
recognized quotation and trade reporting system or a recognized self-regulatory entity.  

  If a recognized exchange or recognized quotation and trade reporting 
system has entered into a written agreement with a regulation services provider, it is 
expected that the requirements adopted by the recognized exchange or recognized 
quotation and trade reporting system under Part 7 of the Regulation will consist of all of 
the rules of the regulation services provider that relate to trading.  For example, if a 
recognized exchange or recognized quotation and trade reporting system has entered into 
a written agreement with IIROC, the rules adopted by the recognized exchange or 
recognized quotation and trade reporting system are all of IIROC’s Universal Market 
Integrity Rules. Clock synchronization, trade markers and trading halt requirements 
would be examples of these adopted rules that relate to the regulation services provider’s 
monitoring of trading on the recognized exchange or recognized quotation and trade 
reporting system and across marketplaces. 

  We are of the view that all of the rules of the regulation services provider 
related to trading must be adopted by a recognized exchange or recognized quotation and 
trade reporting system that has entered into a written agreement with the regulation 
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services provider given the importance of these rules in the context of effectively 
monitoring trading on and across marketplaces.  We note that the regulation services 
provider is required to monitor the compliance of, and enforce, the adopted rules as 
against the members of the recognized exchange or users of the recognized quotation and 
trade reporting system.  The regulation services provider is also required to monitor the 
compliance of the recognized exchange or recognized quotation and trade reporting 
system with the adopted rules but it is the applicable securities regulatory authority that 
will enforce these rules against the recognized exchange or recognized quotation and 
trade reporting system.  

  Sections 7.2 and 7.4 of the Regulation require the recognized exchange or 
recognized quotation and trade reporting system that chooses to have the monitoring and 
enforcement performed by the regulation services provider to enter into an agreement 
with the regulation services provider in which the regulation services provider agrees to 
enforce the requirements of the recognized exchange or recognized quotation and trade 
reporting system adopted under subsection 7.1(1) and 7.3(1).   

  Specifically, sections 7.2 and 7.4 require the written agreement between a 
recognized exchange or recognized quotation and trade reporting system and its 
regulation services provider to provide that the regulation services provider will monitor 
and enforce the requirements set under subsection 7.1(1) or 7.3(1) and monitor the 
requirements adopted under subsection 7.1(3) or 7.3(3). 

  Paragraph 7.2.1(a)(i) mandates that a recognized exchange must transmit 
information reasonably required by the regulation services provider to effectively monitor 
the conduct of and trading by marketplace participants on and across marketplaces.  The 
reference to monitoring trading “across marketplaces” refers to the instance where 
particular securities are traded on multiple marketplaces.  Where particular securities are 
only traded on one marketplace, the reference to “across marketplaces” may not apply in 
all circumstances. 

  Paragraph 7.2.1(a)(ii) requires that a recognized exchange must transmit 
information reasonably required by the regulation services provider to effectively monitor 
the compliance of the recognized exchange with the requirements adopted under 
subsection 7.1(3).  As well, subsection 7.2.1(b) requires a recognized exchange to comply 
with all orders or directions of its regulation services provider that are in connection with 
the conduct and trading by the recognized exchange’s members on the recognized 
exchange and with the regulation services provider’s oversight of the compliance of the 
recognized exchange with the requirements adopted under 7.1(3).”. 

6. Section 7.4 of the Policy Statement is amended by replacing the words “Under 
section 10.3” with the words “Under section 10.2”. 

7. Section 8.1 of the Policy Statement is amended by replacing the words “orders 
that they receive” with the words “orders and trades”. 
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2260 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 23, 2015, Vol. 147, No. 38 Part 2

M.O., 2015-12
Order number I-14.01-2015-12 of the Minister 
of Finance dated 9 September 2015

Derivatives Act
(chapter I-14.01)

CONCERNING the Regulation to amend the Derivatives 
Regulation

WHEREAS subparagraphs 1, 2, 3, 9, 11, 12, 13, 14, 
17, 19, 26, 27 and 29 of section 175 of paragraph 1 of 
the Derivatives Act (chapter I-14.01) stipulates that the 
Autorité des marchés fi nanciers may make regulations 
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the fourth and fifth paragraphs of sec-
tion 175 of the said Act stipulate that a draft regulation 
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;

WHEREAS the second and sixth paragraphs of the said 
section stipulate that every regulation made under sec-
tion 175 must be submitted to the Minister of Finance 
for approval with or without amendment and comes into 
force on the date of its publication in the Gazette offi cielle 
du Québec or any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Derivatives Regulation has been appro-
ved by ministerial order no. 2009-01 dated January 15, 
2009 (2009, G.O. 2, 33A);

WHEREAS there is cause to amend this regulation;

WHEREAS the draft Regulation to amend the 
Derivatives Regulation was published in the Bulletin de 
l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 12, no. 25 of 
June 25, 2015;

WHEREAS the Authority made, on August 11, 2015, by 
the decision no. 2015-PDG-0124, Regulation to amend the 
Derivatives Regulation;

WHEREAS there is cause to approve this regulation 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment Regulation to amend the Derivatives 
Regulation appended hereto.

9 September 2015

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance
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Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 23, 2015, Vol. 147, No. 38 2261

102278

REGULATION TO AMEND THE DERIVATIVES REGULATION 

Derivatives Act
(chapter I-14.01, s. 175, par. 1, subpars. (1), (2), (3), (9), (11), (12), (13), (14), (17), (19), 
(26), (27) and (29)) 

1. The Derivatives Regulation (chapter I-14.01, r. 1) is amended by inserting the 
following after section 11.22.1: 

“11.22.2 Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation 
(chapter V-1.1, r. 5) applies, with the necessary modifications, to persons and entities 
carrying out derivatives activities in Québec, their members, subscribers, users, directors 
and officers, as well as to offerings, transactions and orders involving standardized 
derivatives, as contemplated under the Act.”  

“11.22.3 Regulation 23-101 respecting Trading Rules (chapter V-1.1, r. 6) 
applies, with the necessary modifications, to persons and entities carrying out derivatives 
activities in Québec, their members, subscribers, users, directors and officers, to dealers 
and advisers, as well as to offerings, transactions and orders involving standardized 
derivatives, as contemplated under the Act.” 

2. This Regulation comes into force on the date of its publication in the Gazette 
officielle du Québec.
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2262 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 23, 2015, Vol. 147, No. 38 Part 2

M.O., 2015-13
Order number V-1.1-2015-13 of the Minister 
of Finance dated 9 September 2015

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING the Regulation to revoke Policy 
Statement Q-22, Disclosure Document for Commodity 
Futures Contracts, for Options Traded on a Recognized 
Market and for Exchange-Traded Commodity Futures 
Options

WHEREAS subparagraphs 1, 14 and 32.0.1 of sec-
tion 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) provide that 
the Autorité des marchés fi nanciers may make regulations 
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act provide that a draft regulation 
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section provide that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec 
or on any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Policy Statement Q-22, Disclosure 
Document for Commodity Futures Contracts, for Options 
Traded on a Recognized Market and for Exchange-Traded 
Commodity Futures Options was adopted pursuant to 
decision no. 2001-C-0254 dated June 12, 2001 (Bulletin 
hebdomadaire vol. 32, no. 25, dated June 22, 2001);

WHEREAS there is cause to revoke this regulation;

WHEREAS the draft Regulation to revoke Policy 
Statement Q-22, Disclosure Document for Commodity 
Futures Contracts, for Options Traded on a Recognized 
Market and for Exchange-Traded Commodity Futures 
Options was published in the Bulletin de l’Autorité des 
marchés fi nanciers, vol. 12, no. 25 of June 25, 2015;

WHEREAS the Autorité des marchés fi nanciers made, 
on August 11, 2015, by the decision no. 2015-PDG-0125, 
Regulation to revoke Policy Statement Q-22, Disclosure 
Document for Commodity Futures Contracts, for Options 
Traded on a Recognized Market and for Exchange-Traded 
Commodity Futures Options;

WHEREAS there is cause to approve this regulation 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment the Regulation to revoke Policy 
Statement Q-22, Disclosure Document for Commodity 
Futures Contracts, for Options Traded on a Recognized 
Market and for Exchange-Traded Commodity Futures 
Options appended hereto.

9 September 2015

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance
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Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 23, 2015, Vol. 147, No. 38 2263

102279

REGULATION TO REVOKE POLICY STATEMENT Q-22, DISCLOSURE DOCUMENT 
FOR COMMODITY FUTURES CONTRACTS, FOR OPTIONS TRADED ON A 
RECOGNIZED MARKET AND FOR EXCHANGE-TRADED COMMODITY FUTURES 
OPTIONS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (14) and (32.0.1)) 

1. Policy Statement Q-22, Disclosure Document for Commodity Futures Contracts, for 
Options Traded on a Recognized Market and for Exchange-Traded Commodity Futures Options 
(chapter V-1.1, r. 49) is revoked. 

2. This Regulation comes into force on the date of its publication in the Gazette officielle du 
Québec.
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